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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

NOTE VERBALE 

Madrid, 11 January 2010 

The Embassy of Ukraine in Spain presents its compliments to the Ministry of Foreign 
Affairs and Cooperation of Spain, and, taking into consideration that in both countries 
traffic rules and signs conform to the provisions of the Vienna Convention on Road Traf-
fic of 8 November 1968 and that the categories of driving permits and licences, as well as 
the conditions and proof required for the granting thereof, are comparable in the two 
States, being basically in line with the provisions of Council Directive 91/439/EEC on 
driving licenses, therefore has the honour to propose the conclusion of an Agreement be-
tween Ukraine and Spain on the reciprocal recognition and exchange of national driving 
licences, as follows: 

1. Ukraine and Spain, hereinafter “the Parties”, reciprocally recognize the national 
driving licences issued by the authorities of the two States, provided that they are in force 
and in conformity with the provisions of the present instrument and Annex I thereto. 

2. The holder of a valid and current driving licence issued by the competent body 
of one of the Parties shall be authorized temporarily to drive in the territory of the other 
Party motor vehicles belonging to the categories for which the licence is valid, for a peri-
od of time to be determined by the national legislation of the country where such authori-
zation is to apply.  

3. In addition, the holder of a driving licence issued by the competent body of ei-
ther Party who, in accordance with the domestic legislation of each Party, takes up legal 
residence in the territory of the other Party and desires to drive in that territory, shall ex-
change the driving licence for the corresponding licence in the State of residence, in ac-
cordance with the table of equivalencies set out in Annex I. All licences of current legal 
residents issued before the entry into force of this Agreement may be exchanged. It shall 
be an essential prerequisite for the exchange of licences issued after the entry into force of 
the Agreement that they have been issued in the country of which the applicant is a legal 
resident. 

4. The exchange shall take place without theoretical or practical tests being re-
quired. As an exception, holders of driving licences who request an exchange of their li-
cences for the equivalents of categories C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D and D+E shall 
take a driving test on roads open to general traffic, using the type of articulated vehicle for 
which such licenses are issued. 

5. The competent body of each Party carrying out the exchange may require that 
the holder of the driving licence provide an official translation of the national driving li-
cence. In any case, in order to verify the authenticity of the driving licence, the competent 
body of either Party shall request the relevant information from the competent body of the 
other Party by the means set out in Annex II of this Agreement. 
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6. The provisions of this Agreement shall not affect the obligation to carry out the 
administrative formalities established by the regulations of each Party for the exchange of 
driving licences, such as completion of an application form, presentation of a medical cer-
tificate, certification that the applicant has no record of penal or administrative sanctions, 
or payment of the required fee.  

7. The competent bodies responsible for the exchange of driving licences are: 
 In Ukraine: Ministry of Internal Affairs, Department of State for Vehicle In-

spection; 
 In Spain: Ministry of the Interior, Department of Traffic. 
8. The two Parties shall exchange specimens of their driving licences. Exchanged 

licences shall be returned through the diplomatic pouch to the relevant competent body of 
the other Party. 

9. The competent body of the Party that receives the driving licence withdrawn as a 
result of the exchange shall notify the competent body of the other Party if the document 
reveals anomalies with respect to its termination date or authenticity, or with respect to 
the information it contains. This information shall be sent by the means set out in An-
nex II of this Agreement within one month from the date of receipt of the licence in ques-
tion. 

10. During the month following the entry into force of this Agreement, the Parties 
shall inform each other of the addresses of the competent bodies responsible for imple-
menting it, together with the addresses of the accredited diplomatic offices in the territory 
of the Parties. 

11. This Agreement shall not be applicable to licences issued by the competent bod-
ies of the Parties in exchange for another licence obtained in the territory of a third coun-
try. 

12. This Agreement may be amended or expanded by written agreement between the 
Parties. Amendments shall enter into force in accordance with the provisions for the entry 
into force of this Agreement. 

13. All disputes that may arise on the interpretation and implementation of this 
Agreement shall be resolved by the Parties through consultations and negotiations. 

14. This Agreement shall remain in effect indefinitely. Either Party may denounce it 
by giving notice in writing through the diplomatic channel. The denunciation shall take 
effect thirty (30) days after the date of such notification. 

If the foregoing is acceptable to Spain, the Embassy of Ukraine in Spain proposes 
that this note and your reply shall constitute an Agreement between Ukraine and Spain on 
the reciprocal recognition and exchange of national driving licences, which shall enter in-
to force sixty (60) days from the date of receipt of the latter notification by which the Par-
ties inform each other, through the diplomatic channel, of the completion of the domestic 
formalities required for its entry into force. Attached to this note are Annex I, containing a 
table of equivalencies between the categories of Ukrainian and Spanish driving licences, 
and Annex II, containing an Implementation Protocol to the Agreement, which shall be 
considered as integral parts of this Agreement. 
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The Embassy of Ukraine in Spain takes this opportunity to convey to the Ministry of 
Foreign Affairs and Cooperation of Spain the renewed assurances of its highest considera-
tion. 

Ministry of Foreign Affairs and Cooperation of Spain 
Madrid 
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ANNEX I 

Table of equivalencies between categories of Ukrainian and Spanish driving licences 
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ANNEX II 

IMPLEMENTATION PROTOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN UKRAINE AND SPAIN ON 
THE RECIPROCAL RECOGNITION AND EXCHANGE OF DRIVING LICENCES 

Holders of driving licences issued by the competent Ukrainian authori-
ties may request the exchange of the licences under the provisions of the Agreement be-
tween Ukraine and Spain on the reciprocal recognition and exchange of driving licences. 
To that end, they shall submit a request, either by telephone or Internet, for an appoint-
ment to carry out the exchange, indicating the number of the residency card issued by the 
Spanish authorities, the Spanish province in which the applicant resides, the number of 
the national identity document and the number of the Ukrainian driving licence, together 
with the place and date of issue of the Ukrainian driving licence. The applicant shall be 
informed by telephone of any documentation that must be presented along with the appli-
cation, and a date shall be set for the applicant to submit the application and any addition-
al documentation to the offices of the Provincial Traffic Headquarters of the applicant’s 
province of residence. 

In order to confirm the authenticity of the Ukrainian driving licence for which the ex-
change is requested, the Department of Traffic shall transmit a list of applicants to the 
Ukrainian authorities each day by secure e-mail, based on the use of the electronic identi-
ty certificate X.509 v3, issued by the Department of Traffic. The Ukrainian authorities 
agree to confirm the authenticity of the licences within thirty (30) days of the date follow-
ing the receipt of the message. If no reply is received within the stipulated period, it shall 
be understood that there is no history of such driving licences having been issued by the 
Ukrainian authorities. 

The messages, consisting of both the application and the reply, shall be signed and 
encrypted using the electronic identity certificates issued for that purpose, in order to en-
sure confidentiality and authenticity and to prevent forgeries. 

The message of application and reply shall conform to the format, text and coding 
agreed by the computer technology experts designated by the respective traffic authori-
ties. 
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II 

Ministry of Foreign Affairs and Cooperation 

No. 5/1.1 

NOTE VERBALE 

Madrid, 11 January 2010 

The Ministry of Foreign Affairs and Cooperation presents its compliments to the 
Embassy of Ukraine in Spain and has the honour to refer to the note of 11 January 2010, 
which reads as follows: 

[See note I] 

In reply, I have the honour to confirm that the foregoing proposal is acceptable to 
Spain and that the Embassy’s note and this reply shall constitute an Agreement between 
the two States, which shall enter into force sixty (60) days from the date of receipt of the 
latter notification by which the Contracting Parties inform each other, through the diplo-
matic channel, of the completion of the domestic formalities required for its entry into 
force. To that end, attached are Annex I, containing a table of equivalencies between the 
categories of Ukrainian and Spanish driving licences, and Annex II, containing an Imple-
mentation Protocol to the Agreement, which shall be considered as integral parts of this 
Agreement. 

The Ministry of Foreign Affairs and Cooperation of Spain takes this opportunity to 
convey to the Embassy of Ukraine in Spain the renewed assurances of its highest consid-
eration. 

Embassy of Ukraine 
Madrid 

[Annexes as under note I] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

NOTE VERBALE 

Madrid, le 11 janvier 2010 

L’ambassade d’Ukraine en Espagne présente ses compliments au Ministère des af-
faires étrangères et de la coopération d’Espagne et, compte tenu du fait que dans les deux 
États les normes et signalisations réglementant la circulation routière s’adaptent aux dis-
positions de la Convention sur la circulation routière adoptée à Vienne le 
8 novembre 1968, et que les catégories de permis de conduire autant que les conditions à 
remplir et les épreuves auxquelles sont soumis les candidats à l’obtention de permis de 
conduire dans les deux États sont homologables, en s’adaptant pour l’essentiel aux dispo-
sitions de la Directive 91/439/CEE relative au permis de conduire, a l’honneur de propo-
ser la conclusion d’un Accord entre l’Ukraine et l’Espagne sur la reconnaissance réci-
proque et l’échange de permis de conduire nationaux, dans les termes suivants : 

1. L’Ukraine et l’Espagne, ci-après dénommées « les Parties », reconnaissent réci-
proquement les permis de conduire nationaux délivrés par les autorités des deux États, 
pour autant qu’ils soient en cours de validité et conformément aux clauses stipulées dans 
le présent instrument et son Annexe I. 

2. Le titulaire d’un permis de conduire valable et en vigueur, délivré par l’organe 
compétent de l’une des Parties, est provisoirement autorisé sur le territoire de l’autre Par-
tie à la conduite de véhicules à moteur des catégories pour lesquelles son permis est va-
lable, pendant la période de temps déterminée par la législation nationale de l’État dans 
lequel il souhaite faire valoir cette autorisation. 

3. D’autre part, le titulaire d’un permis de conduire délivré par l’organe compétent 
de l’une des Parties qui, conformément à la législation nationale de chaque Partie, établit 
sa résidence légale sur le territoire de l’autre Partie, s’il souhaite conduire sur le territoire 
de l’autre Partie, devra échanger son permis contre un permis équivalent du pays de rési-
dence, conformément au tableau des équivalences figurant dans l’Annexe I. Tous les 
permis des résidents légaux actuels délivrés jusqu’à l’entrée en vigueur du présent Accord 
pourront être échangés. Pour les permis délivrés après l’entrée en vigueur, il sera indis-
pensable, pour accéder à l’échange, qu’ils aient été délivrés dans le pays dans lequel le 
demandeur a sa résidence légale. 

4. L’échange se fera sans devoir se soumettre à des examens théoriques ou pra-
tiques, à l’exception des titulaires de permis de conduire qui demandent un échange 
contre des catégories C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D et D+E, qui eux devront passer 
une épreuve de conduite sur les voies ouvertes à la circulation générale, en utilisant un 
ensemble de véhicules dont la conduite est autorisée par lesdits permis. 

5. L’organe compétent de chaque Partie qui réalise l’échange pourra exiger du titu-
laire du permis de conduire qu’il fournisse la traduction officielle du permis de conduire 
national. En tout état de cause et afin de vérifier l’authenticité du permis de conduire, 
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l’organe compétent d’une Partie devra demander à l’organe compétent de l’autre Partie 
les informations correspondantes par le moyen établi dans l’Annexe II du présent Accord. 

6. Les dispositions du présent Accord n’excluent pas l’obligation de se soumettre 
aux formalités administratives prévues par la législation de chacune des Parties pour 
l’échange de permis de conduire, telles que remplir un formulaire de demande, présenter 
un certificat médical et un certificat d’inexistence d’antécédents pénaux et administratifs 
ou acquitter la taxe exigée. 

7. Les organes compétents, responsables de l’échange des permis de conduire, 
sont : 

En Ukraine :  le Ministère des affaires intérieures, Département d’État de 
l’inspection automobile; 

En Espagne :  le Ministère de l’intérieur, Direction générale de la circulation. 
8. Les deux Parties échangeront les spécimens de leurs permis de conduire respec-

tifs. Une fois échangés, les permis seront retournés par voie diplomatique à l’organe com-
pétent correspondant de l’autre Partie. 

9. L’organe compétent de la Partie qui reçoit le permis de conduire retiré suite à 
l’échange devra informer l’organe compétent de l’autre Partie si le document comporte 
des anomalies relatives à sa date d’expiration ou à son authenticité, ainsi qu’aux données 
qu’il contient. Ces informations seront envoyées par le moyen établi par l’Annexe II du 
présent Accord, dans un délai inférieur ou égal à un mois à partir de la date de réception 
du permis en question. 

10. Au cours du mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties 
s’informeront mutuellement des adresses des organes compétents responsables de son 
exécution, ainsi que des représentations diplomatiques accréditées sur le territoire des 
Parties. 

11. Le présent Accord ne s’appliquera pas aux permis délivrés par les organes com-
pétents des Parties en échange d’un autre permis obtenu sur le territoire de pays tiers. 

12. Le présent Accord pourra être modifié ou élargi par le biais d’un accord écrit 
entre les Parties. Les amendements entreront en vigueur conformément aux dispositions 
établies pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

13. Tous les différends pouvant survenir concernant l’interprétation et l’exécution du 
présent Accord seront résolues par des consultations et négociations entre les Parties. 

14. Le présent Accord aura une durée indéterminée. L’une ou l’autre Partie pourra le 
dénoncer par notification écrite par voie diplomatique. La dénonciation prendra effet 
trente (30) jours après que ladite notification a été faite. 

Dans le cas où l’Espagne jugerait acceptables les faits énoncés plus haut, 
l’ambassade d’Ukraine en Espagne propose que la présente note et celle de Votre Excel-
lence constituent l’Accord entre l’Ukraine et l’Espagne sur la reconnaissance réciproque 
et l’échange de permis de conduire nationaux, lequel entrera en vigueur dans un délai de 
soixante (60) jours à compter de la date de réception de la dernière des notifications, à 
travers laquelle chaque Partie informera l’autre Partie, par voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures internes nécessaires pour son entrée en vigueur. Sont 
joints à cette note le tableau des équivalences entre les catégories de permis ukrainiens et 
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espagnols, en Annexe I, et un Protocole d’application de l’Accord, en Annexe II, qui se-
ront considérés comme faisant partie intégrante du présent Accord. 

L’ambassade d’Ukraine en Espagne saisit cette occasion pour renouveler au Minis-
tère des affaires étrangères et de la coopération d’Espagne l’assurance de sa très haute 
considération. 

Au Ministère des affaires étrangères et de la coopération d’Espagne 
Madrid 

 24 



Volume 2710, I-47967 

ANNEXE I 

Tableau des équivalences entre les catégories de permis de conduire 
ukrainiens et espagnols 
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ANNEXE II 

PROTOCOLE D’APPLICATION DE L’ACCORD ENTRE L’UKRAINE ET L’ESPAGNE SUR LA 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE ET L’ÉCHANGE DE PERMIS DE CONDUIRE 

Le titulaire d’un permis de conduire délivré par les autorités compétentes d’Ukraine 
peut demander son échange conformément aux clauses stipulées dans l’Accord entre 
l’Ukraine et l’Espagne sur la reconnaissance réciproque et l’échange de permis de con-
duire. Pour ce faire, il doit solliciter un rendez-vous par téléphone ou par Internet afin 
d’effectuer l’échange, en indiquant le numéro de la carte de résidence assigné par les 
autorités espagnoles, la province espagnole dans laquelle il réside, le numéro de docu-
ment national d’identité et le numéro de permis de conduire ukrainien, ainsi que le lieu et 
la date de délivrance du permis de conduire ukrainien. Le demandeur sera informé par té-
léphone des documents à fournir avec la demande et de la date à laquelle il devra présen-
ter la demande et les documents complémentaires auprès des bureaux de la Direction pro-
vinciale de la circulation de la province de résidence du demandeur. 

Pour confirmer l’authenticité du permis de conduire ukrainien dont l’échange est de-
mandé, la Direction générale de la circulation transmettra chaque jour aux autorités ukrai-
niennes la liste des demandeurs par courriel sécurisé, en utilisant le certificat d’identité 
électronique X.509 v3 délivré par la Direction générale de la circulation. Les autorités 
ukrainiennes s’engagent à donner des informations sur l’authenticité des permis dans un 
délai ne dépassant pas trente (30) jours civils, à compter du jour suivant la réception du 
message. Dans le cas où aucune réponse n’est reçue dans le délai imparti, il sera supposé 
qu’il n’existe aucun antécédent de permis de conduire délivrés par les autorités ukrai-
niennes. 

Les messages de demande et de réponse seront signés et cryptés à l’aide de certificats 
d’identité électronique délivrés à cet effet, dans un souci de garantie de la confidentialité, 
de l’authenticité et pour éviter les contrefaçons. 

Les messages de demande et de réponse seront adaptés au format, au texte et au cryp-
tage convenus par les experts informatiques désignés par les autorités respectives en 
charge de la circulation. 
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II 

Ministère des affaires étrangères et de la coopération 

No 5/1.1 

NOTE VERBALE 

Madrid, le 11 janvier 2010 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération présente ses compliments à 
l’ambassade d’Ukraine en Espagne et a l’honneur d’évoquer la note du 11 janvier 2010, 
dont voici le contenu : 

[Voir note I] 

En réponse à ce qui précède, j’ai l’honneur de confirmer que la proposition décrite 
antérieurement est acceptable pour l’Espagne et que la note de l’ambassade ainsi que la 
présente réponse constituent un Accord entre les deux pays, lequel entrera en vigueur 
dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de réception de la dernière noti-
fication par laquelle l’une des Parties contractantes aura notifié à l’autre 
l’accomplissement des procédures internes nécessaires pour ladite entrée en vigueur. 
Dans le cas qui nous occupe, la présente note est accompagnée du tableau des équiva-
lences entre les catégories de permis ukrainiens et espagnols, en Annexe I, et d’un Proto-
cole d’application, en Annexe II, qui sont considérés comme faisant partie intégrante du 
présent Accord. 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération d’Espagne saisit cette occa-
sion pour renouveler à l’ambassade d’Ukraine en Espagne les assurances de sa très haute 
considération. 

Ambassade d’Ukraine 
Madrid 

[Annexes comme sous la note I] 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 

 44 



Volume 2710, I-47968 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LES 
ÉMIRATS ARABES UNIS ET LE ROYAUME D’ESPAGNE 

Les Émirats arabes unis et le Royaume d’Espagne (ci-après dénommés « les Par-
ties »), 

Guidés par les relations d’amitié qui existent entre les deux pays,  
Reconnaissant la nécessité de faciliter dans la plus large mesure possible l’entraide 

judiciaire en matière pénale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Dispositions générales 

Les Parties s’accordent, conformément aux dispositions du présent Traité, l’entraide 
judiciaire en matière pénale la plus large possible. 

L’Autorité centrale de chacune des Parties envoie et reçoit les demandes par la voie 
diplomatique en vertu du présent Traité : 

S’agissant de l’État des Émirats arabes unis, l'Autorité centrale sera le Ministère de la 
justice. 

S’agissant du Royaume d’Espagne, l'Autorité centrale sera le Ministère de la justice. 
Aux fins du présent Traité, les Autorités centrales peuvent communiquer directement 

entre elles et font tout leur possible pour utiliser les nouvelles technologies en vue de ré-
soudre les problèmes qui peuvent surgir lors du traitement des demandes d’assistance. 

Dans leurs communications, les Autorités centrales peuvent utiliser la langue an-
glaise. Les demandes d’assistance, ainsi que les pièces justificatives, seront accompa-
gnées d'une traduction dans la langue officielle de la Partie requise ou dans la langue an-
glaise. 

Article 2. Communication 

Les Parties peuvent échanger des informations concernant les lois en vigueur et la 
pratique judiciaire dans leurs pays respectifs touchant l’application du présent Traité.  

Article 3. Portée de l’assistance 

1. Les Parties se prêtent mutuellement assistance, conformément aux dispositions 
du présent Traité, à l’égard d’enquêtes, de poursuites et de procédures en matière pénale 
qui entrent dans le champ de compétence de l’autorité judiciaire de la Partie requérante au 
moment où la demande d’assistance est introduite. 
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2. L’assistance comprend : 
a) La prise de témoignages ou de dépositions de personnes, y compris par vidéo-

conférence ou par liaison télévisuelle, conformément à la législation de la Partie requise; 
b) La remise de documents, de dossiers et d’objets; 
c) La recherche ou l’identification des personnes ou des objets lorsque ceux-ci 

s’inscrivent dans le cadre d'une demande plus étendue consistant à obtenir des éléments 
de preuve; 

d) La notification d’actes judiciaires; 
e) Le transfert d’individus en détention provisoire aux fins de témoignage; 
f) L’exécution des demandes de perquisition et de saisie; 
g) La confiscation de revenus provenant d’activités criminelles et des instruments 

du crime; 
h) La convocation des témoins, experts et défendeurs de façon à ce qu’ils puissent 

comparaître de leur plein gré afin de porter assistance dans la Partie requise; 
i) Le suivi, le gel, la saisie et la confiscation des revenus des activités criminelles et 

des instruments du crime; 
j) La remise de biens, y compris la restitution d’objets et le prêt d’éléments de 

preuve;  
k) Le partage des avoirs confisqués ou de leur équivalent en numéraire; 
l) Le partage de renseignements relatifs aux actes criminels et le dépôt des procé-

dures pénales dans la Partie requise; 
m) Le partage des renseignements relatifs aux casiers judiciaires et aux jugements 

rendus à l’encontre de ressortissants de l’autre Partie; 
n) Toute autre forme de coopération qui ne soit pas contraire à la législation de la 

Partie requise entrant dans le champ d’application du présent Traité. 

Article 4. Refus d’assistance  

1. L'Autorité centrale de la Partie requise peut refuser son assistance si : 
a) La demande concerne une infraction au regard du droit militaire qui n’est pas 

une infraction au regard du droit pénal ordinaire dans la Partie requise; 
b) Le fait de donner suite à la demande porte atteinte à sa souveraineté, sa sécurité, 

son ordre public ou à d’autres de ses intérêts essentiels; 
c) L’infraction pour laquelle l'assistance est demandée est considérée par la Partie 

requise comme une infraction politique. Aux fins de l’application des dispositions du pré-
sent Traité, ne sont pas considérées comme des infractions politiques :  

i) L’attentat contre la vie d’un chef d’État ou de gouvernement de l’une ou 
l’autre des Parties ou d’un membre de sa famille, ou d’un membre du con-
seil suprême de l’État des Émirats arabes unis, ou d’un membre de sa fa-
mille; 
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ii) Toute infraction se rapportant au terrorisme, et toute infraction entrant dans 
le champ d’application d’une convention internationale multilatérale à la-
quelle les deux Parties sont parties et qui oblige les Parties à extrader la per-
sonne réclamée ou à soumettre son cas à ses autorités compétentes afin de la 
traduire en justice. 

d) La demande n'est pas faite conformément aux dispositions du présent Traité; 
e) La demande concerne une infraction qui fait l’objet d’une enquête ou de procé-

dures, ou un jugement définitif a été prononcé dans la Partie requise à l’égard de cette in-
fraction en vertu de sa propre juridiction; 

f) Il existe suffisamment de raisons de penser que la demande d’assistance est in-
troduite en vue d’enquêter sur une personne ou de la poursuivre en raison de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique, de ses opinions politiques, de son 
sexe ou de sa condition, ou avec l’intention de soumettre cette personne à une toute autre 
forme de discrimination, ou pour un quelconque de ces motifs rendant la situation d’une 
telle personne préjudiciable; 

g) Les actes présumés, dans le cas où la demande entraîne des mesures de coerci-
tion, qu’ils aient été omis ou commis, ne constituent pas une infraction au regard de la lé-
gislation de la Partie requise. 

2. La Partie requise peut refuser son assistance si la Partie requérante ne peut ob-
server les conditions spécifiées dans les termes du présent article concernant la confiden-
tialité ou les restrictions d’utilisation des éléments fournis. 

3. Avant de refuser son assistance en application des dispositions du présent article, 
l'Autorité centrale de la Partie requise se concerte avec l'Autorité centrale de la Partie re-
quérante pour examiner si elle ne pourrait pas consentir aux conditions qu'elle juge néces-
saires. Si la Partie requérante souscrit à ces conditions, elle est tenue de les observer. 

4. Si l’Autorité centrale de la Partie requise refuse ou reporte la demande d'assis-
tance en application des dispositions du présent article, elle informera l'Autorité centrale 
de la Partie requérante des motifs de son refus. 

Article 5. Forme et contenu des demandes 

1. La demande d'assistance se fait par écrit, mais l’Autorité centrale de la Partie re-
quise peut accepter une demande sous une autre forme dans les situations urgentes. Si la 
demande n’est pas faite par écrit, elle doit être confirmée par écrit dans les dix jours qui 
suivent, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

2. Chaque demande devra contenir : 
a) Le nom de l'autorité chargée de mener l’enquête, la poursuite ou les procédures 

visées par la demande; 
b) Un exposé de l’objet et de la nature de l’enquête, de la poursuite ou des procé-

dures, y compris les infractions qui se rapportent à l’affaire; 
c) Une description des éléments de preuve, des renseignements demandés ou de 

toute autre forme d’assistance réclamée; 
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d) Un exposé du but dans lequel les éléments de preuve, les renseignements ou 
toute autre forme d'assistance sont demandés; 

e) Les textes de loi sur lesquels l’enquête ou la poursuite est fondée. 
3. Dans la mesure du possible, une demande doit aussi comporter : 
a) Des renseignements sur l’identité de la personne auprès de laquelle des éléments 

de preuve sont recherchés; 
b) Des renseignements sur l’identité de toute personne à qui un document doit être 

signifié et la manière dont la signification du document doit être effectuée, ainsi que sur le 
lieu où elle se trouve; 

c) Des renseignements sur l'identité de l’individu ou l’objet recherché et le lieu où 
il est susceptible de se trouver; 

d) Une description précise de la personne et du lieu devant faire l’objet d’une per-
quisition et des objets à saisir; 

e) Une description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent 
être recueillis et enregistrés; 

f) Une description du témoignage ou de la déposition recherchés, y compris une 
liste de questions à poser à une personne; 

g) La description de toute démarche particulière à suivre pour satisfaire à la de-
mande dans la mesure où elle ne va pas à l’encontre de la législation de la Partie requise; 

h) L'indication des indemnités et remboursement de frais auxquels aura droit une 
personne invitée à comparaître dans la Partie requérante; 

i) Des indications sur les autorités de la Partie requérante qui participeront à 
l’exécution de la demande dans la Partie requise; 

j) Toutes autres informations qui pourront être portées à l'attention de la Partie re-
quise et de nature à lui faciliter les choses pour honorer la demande. 

Article 6. Exécutions des demandes 

1. L'Autorité centrale de la Partie requise exécute la demande et la transmet à 
l'autorité compétente. Ladite autorité compétente fait tout ce qui est en son pouvoir pour 
donner satisfaction à la demande. L'autorité judiciaire de la Partie requise a le pouvoir de 
décerner des citations à comparaître, des mandats de perquisition et autres ordonnances 
nécessaires pour l'exécution la demande. 

2. Il sera donné suite aux demandes conformément à la législation de la Partie re-
quise, sauf disposition contraire du présent Traité, ou à moins que la demande ne précise 
des modalités particulières. Les modalités d’exécution spécifiées dans la demande seront 
toutefois respectées dans la mesure où elles ne vont pas à l’encontre de la législation de la 
Partie requise. 

3. Si l'Autorité centrale de la Partie requise estime que l'exécution d'une demande 
est de nature à empiéter sur une enquête en cours, une action pénale ou des poursuites en 
justice dans cette Partie, ou qu’elle subordonne l’exécution de la demande à des condi-
tions jugées nécessaires, l’Autorité centrale de la Partie requise se concerte avec l'Autorité 
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centrale de la Partie requérante. Si la Partie requérante accepte l'assistance aux conditions 
spécifiées par la Partie requise, elle sera tenue de les respecter. 

4. La Partie requise fera tout ce qui est en son pouvoir pour préserver la confiden-
tialité de la demande, de son contenu, des pièces justificatives, ainsi que des résultats de 
la demande, si l'Autorité centrale de la Partie requérante exige qu'il en soit ainsi. S'il n'est 
pas possible d'exécuter la demande sans enfreindre cette obligation de confidentialité, 
l'Autorité centrale de la Partie requise en informera l'Autorité centrale de la Partie requé-
rante, laquelle décidera alors si une suite doit néanmoins être ou non donnée à la de-
mande. 

5. L'Autorité centrale de la Partie requise répondra aux demandes raisonnables 
faites par l'Autorité centrale de la Partie requérante afin de connaître l'état d'avancement 
des mesures prises pour honorer la demande. 

6. L’Autorité centrale de la Partie requise informera l'Autorité centrale de la Partie 
requérante du résultat des mesures prises pour exécuter la demande. Si la demande est re-
fusée ou reportée, l'Autorité centrale de la Partie requise informera l'Autorité centrale de 
la Partie requérante des motifs de ce refus, retard ou report. 

Article 7. Frais 

1. La Partie requise paie l'ensemble des dépenses engagées pour exécuter une de-
mande et la Partie requérante paie les honoraires des témoins experts, les dépenses de tra-
duction et de transcription; les frais exceptionnels découlant de l’utilisation de modalités 
spéciales, et les indemnités et frais de déplacement des personnes voyageant dans la Par-
tie requise pour la Partie requérante ou conformément aux articles 11 et 12 du présent 
Traité. 

2. Si, pendant la période prévue pour exécuter la demande, il appert que les opéra-
tions d'assistance donneront lieu à des dépenses à caractère exceptionnel, les Autorités 
centrales se consulteront pour déterminer les conditions dans lesquelles ces opérations 
pourront se poursuivre. 

Article 8. Limites d'utilisation 

1. L'Autorité centrale de la Partie requise peut demander à la Partie requérante de 
ne pas utiliser des renseignements ou des éléments de preuve obtenus dans le cadre du 
présent Traité dans une enquête, une action pénale ou des poursuites en justice, autres que 
ceux ou celles décrits dans la demande, sans l'accord préalable de l'Autorité centrale de la 
Partie requise. Si la Partie requise fait une telle demande, la Partie requérante sera tenue 
d’observer ces conditions. 

2. L'Autorité centrale de la Partie requise peut exiger que les renseignements ou les 
éléments de preuve fournis dans le cadre du présent Traité soient gardés confidentiels ou 
qu’ils ne soient utilisés que dans les conditions qu’elle pourra spécifier. Si la Partie re-
quise fait une telle demande, la Partie requérante sera tenue d’observer ces conditions. 
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3. Les informations ou les éléments de preuve ayant été rendus publics dans le pays 
de la Partie requérante d'une manière qui n'est pas compatible avec les paragraphes 1 et 2 
du présent article pourront, à toutes fins utiles, être utilisés par la suite. 

Article 9. Déposition de témoins et production de pièces dans la Partie requise 

1. Toute personne présente dans la Partie requise qui sera appelée à produire des 
éléments de preuve en vertu des dispositions du présent Traité pourra être tenue, en cas de 
besoin, de comparaître afin de témoigner ou de produire des objets, y compris des docu-
ments et des dossiers, conformément à la législation de la Partie en question. La Partie re-
quise enverra à la personne une citation à comparaître conformément à sa législation en la 
matière. 

2. L’autorité compétente de la Partie requise peut autoriser, sous sa supervision, la 
présence des autorités de la Partie requérante mentionnées dans la demande pendant 
l’exécution des procédures. La comparution aura lieu conformément aux procédures pres-
crites par la législation de la Partie requise ou conformément à la manière spécifique exi-
gée par la Partie requérante. 

3. Dans le cas visé au précédent paragraphe, la Partie requérante sera informée suf-
fisamment à l’avance du lieu et de la date à laquelle l’assistance demandée sera fournie. 
Si nécessaire, les autorités compétentes se consultent par l’entremise de leurs Autorités 
centrales afin d’établir une date qui convienne aux autorités compétentes des deux Parties. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir une immunité, un privilège ou 
une incapacité prévus par la législation de la Partie requise, l’autorité compétente de la 
Partie requise prendra une décision à ce sujet avant qu’il ne soit donné suite à la demande, 
et informera la Partie requérante de sa décision par l’entremise de son Autorité centrale. 

5. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir une immunité, une incapacité ou 
un privilège prévus par la législation de la Partie requérante, l’Autorité centrale de la Par-
tie requise en informe l’Autorité centrale de la Partie requérante afin que celle-ci prenne 
une décision à ce sujet avant que le témoignage ne soit recueilli ou l’élément de preuve 
déposé. 

6. Les éléments de preuve qui ont été produits dans la Partie requise ou qui ont fait 
l'objet d'un témoignage recueilli en application du présent article à la demande de la Par-
tie requérante seront authentifiés conformément aux procédures juridiques menées dans la 
Partie requise. 

Article 10. Production de documents et de pièces 

1. La Partie requise fournit des copies de documents et de pièces dans la mesure où 
ils sont disponibles au public. 

2. La Partie requise peut fournir à la Partie requérante des copies de tout autre do-
cument ou pièce qui ne sont pas spécifiés au paragraphe 1 du présent article, sauf si les-
dits documents et pièces ont trait à la sécurité nationale. 
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Article 11. Témoignage en dehors de la Partie requise 

1. Lorsque la Partie requérante exige qu’une personne présente dans la Partie re-
quise comparaisse dans la Partie requérante, la Partie requise invite ladite personne appe-
lée à témoigner à le faire, si elle le désire. L'Autorité centrale de la Partie requise informe-
ra l'Autorité centrale de la Partie requérante des mesures prises à cet égard. 

2. La Partie requérante précise la mesure dans laquelle les frais des personnes se-
ront pris en charge. Une personne qui accepte de comparaître peut demander à la Partie 
requérante de lui verser une avance en vue de couvrir ces frais. Cette avance peut être 
versée par l’entremise de l’ambassade ou du consulat de la Partie requérante. 

3. La personne comparaissant dans la Partie requérante en application des disposi-
tions du présent article ne fera pas l'objet d'une assignation, d'une détention ou d'une quel-
conque restriction de ses libertés individuelles pour des condamnations ou faits antérieurs 
à son départ du territoire de la Partie requise, de même que la personne ne sera ni pour-
suivie, ni incarcérée ni sanctionnée en raison de son témoignage. 

4. Si la personne comparaissant dans la Partie requérante avait la liberté et les 
moyens de quitter la Partie requérante et ne l’a pas fait dans les trente jours qui suivent la 
notification officielle du fait que sa présence n'est plus requise ou si la personne a quitté le 
territoire de la Partie requérante pour y être ensuite revenue volontairement, elle peut être 
jugée pour les autres infractions. Ce délai n’inclut pas la période pendant laquelle la per-
sonne n’a pu quitter le territoire pour des raisons indépendantes de sa volonté. 

Article 12. Transfert de détenus 

1. Toute personne détenue de la Partie requise peut être provisoirement transférée 
sous la garde de la Partie requérante aux fins de l'assistance prévue par le présent Traité 
afin de faire une déposition, si la personne réclamée y consent et que les Autorités cen-
trales des Parties en conviennent. 

2. Le transfert peut être refusé lorsque la présence de la personne détenue est re-
quise dans un procès en cours sur le territoire de la Partie requise, lorsque le transfert peut 
entraîner une prolongation de la détention, ou lorsque pour une quelconque autre raison 
l’Autorité centrale de la Partie requise estime le transfert inapproprié. 

3. Les autorités de la Partie requérante maintiennent en détention la personne trans-
férée pendant toute la durée de son séjour dans leur territoire. La période de détention 
dans la Partie requérante est calculée en termes de détention provisoire ou d’exécution de 
la peine. Si les autorités de la Partie requise informent que la personne ne doit plus être 
maintenue en détention, celle-ci est libérée sans délai et la règle générale établie aux pa-
ragraphes 3 et 4 de l’article 11 du présent Traité s’applique. 

4. Les autorités de la Partie requérante renvoient la personne transférée dans le dé-
lai établi par la Partie requise et, dans tous les cas, dès que la présence de ladite personne 
n’est plus requise sur le territoire de la Partie requérante. 
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Article 13. Transit des personnes en garde à vue  

1. La Partie requise peut autoriser le transit à travers son territoire d'une personne 
en garde à vue dont la comparution a été demandée par la Partie requérante. 

2. La Partie requise a l’autorité pour placer la personne en garde à vue durant le 
transit. 

Article 14. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

Si elle cherche à localiser ou à identifier des personnes ou des objets dans la Partie 
requise, la Partie requérante fera tout ce qui est en son pouvoir pour déterminer le lieu ou 
l'identité conformément à sa législation lorsque ce lieu ou cette identité font partie d'une 
demande plus large d'éléments de preuve. 

Article 15. Signification d'actes de procédure et de décisions judiciaires 

1. La Partie requise fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la signification 
des documents se rapportant en tout ou en partie à une quelconque demande d’assistance 
faite par la Partie requérante en vertu des dispositions du présent Traité. 

2. La Partie requérante transmettra toute demande de signification d'un document 
exigeant la comparution d'une personne devant une autorité dans la Partie requérante dans 
des délais raisonnables avant la date prévue de comparution. 

3. La Partie requise renverra une pièce attestant que la signification a été faite de la 
manière spécifiée dans la demande. 

4. La signification de documents sera faite conformément à la manière spécifiée 
dans la législation de la Partie requise, ou conformément à la manière requise par la Partie 
requérante, dans la mesure où elle n’est pas incompatible avec ladite législation. 

Article 16. Vidéoconférence 

Les Parties peuvent convenir d’obtenir des témoignages par vidéoconférence, con-
formément aux conditions spécifiées dans chacun des cas. 

Article 17. Échange spontané de renseignements 

1. Les Parties peuvent, sans demande préalable, échanger des renseignements con-
cernant des infractions si elles estiment que ces renseignements peuvent s’avérer utiles 
pour entreprendre ou mener une enquête ou une procédure. 

2. La Partie qui fournit les renseignements peut imposer des conditions concernant 
l’utilisation qu’il en sera fait par la Partie destinataire. En acceptant lesdits renseigne-
ments, la Partie destinataire s’engage à respecter ces conditions. 
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Article 18. Perquisition et saisie 

1. La Partie requise donnera suite à une demande conformément à sa législation se 
rapportant à la perquisition, à la saisie et au transfert de tout objet lié à l’infraction pour 
laquelle une enquête est menée dans la Partie requérante, si sa possession ne constitue pas 
une infraction dans la Partie requise. 

2. Tout fonctionnaire qui aura sous sa garde un objet saisi remplira le formulaire 
spécifié conformément aux procédures prescrites par la Partie requise afin de certifier 
l’identité et l’état de l’objet, sa description, la quantité dans laquelle il est fourni, son 
poids et son numéro, si possible. 

3. L’Autorité centrale de la Partie requise pourra exiger que la Partie requérante 
accepte les conditions jugées nécessaires pour protéger les intérêts des tiers dans l'objet à 
transférer. 

Article 19. Restitution d’objets 

L'Autorité centrale de la Partie requérante renverra tous les objets qui lui auront été 
remis, y compris les documents et pièces, pour satisfaire à une demande en vertu du pré-
sent Traité si l’Autorité centrale de la Partie requise l’exige. 

Article 20. Assistance en matière de confiscation 

1. Si l'Autorité centrale de l'une des Parties apprend que le produit du délit ou les 
instruments des crimes se trouvent sur le territoire de l'autre Partie et peuvent être confis-
qués ou faire l'objet d'une saisie au regard de la législation de cette Partie, elle pourra en 
informer l'Autorité centrale de l'autre Partie. Si cette autre Partie est compétente à cet 
égard, elle pourra communiquer cette information à ses autorités aux fins de décision, les-
quelles prendront leur décision conformément à leur législation et aviseront l'autre Partie 
des mesures prises. 

2. Chaque Partie assistera l'autre dans les limites permises par sa législation dans 
les procédures engagées pour confisquer le produit du délit et les moyens utilisés pour 
commettre les crimes et les restituer aux victimes des crimes et les dédommager. 

3. La Partie qui détient le produit et les moyens utilisés pour commettre les crimes 
peut en disposer conformément à sa législation. L'une ou l'autre des Parties peut remettre 
à l'autre Partie les biens ou le produit de leur vente, en tout ou en partie, dans la mesure 
autorisée par la législation de la Partie qui les remet et conformément aux conditions 
qu'elle juge appropriées. 

Article 21. Partage des avoirs confisqués ou de leur équivalent en numéraire 

1. Dans les cas où une Partie est en possession d'avoirs confisqués (« la Partie dé-
tentrice ») et qu'il appert selon elle que l'autre Partie a coopéré (« la Partie coopérante »), 
la Partie détentrice peut, à son entière et absolue discrétion et en conformité avec sa légi-
slation, partager ces avoirs ou leur équivalent en numéraire avec la Partie coopérante. 
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2. À moins qu'il n'en ait été convenu autrement entre les Parties dans des cas excep-
tionnels, toute demande de partage des avoirs sera faite dans l'année à compter de la date 
à laquelle l'ordonnance finale de confiscation a été reçue. 

3. Sauf accord contraire, la Partie détentrice, dans le cas où elle transfère une 
somme d'argent en application du présent article, ne peut imposer à la Partie coopérante 
des conditions quant à l'usage de cette somme et en particulier, elle ne peut exiger que la 
Partie coopérante partage la somme avec un autre État ou une autre organisation ou per-
sonne physique. 

Article 22. Relations avec d'autres Traités 

L’assistance et les procédures prévues dans le présent Traité ne limitent pas les obli-
gations des Parties qui découlent d'autres traités internationaux applicables. 

Article 23. Règlement des différends 

Tout différend se rapportant à l'interprétation ou à l'exécution du présent Traité est 
réglé par voie de consultation, par la voie diplomatique, si les autorités centrales des Par-
ties sont dans l’incapacité de parvenir à un accord. 

Article 24. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et les instruments de ratification sont 
échangés. Il entre en vigueur le trentième jour après la date d’échange des instruments de 
ratification. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer à tout moment le présent Traité, moyen-
nant un préavis écrit transmis par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet six 
mois après réception de ladite notification, et ce sans préjudice des procédures en cours, 
qui seront poursuivies jusqu'à leur achèvement. 

3. Le présent Traité peut être amendé sur accord mutuel des Parties, et les disposi-
tions du paragraphe 1 s’appliquent à cette fin. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT en deux exemplaires à Madrid, le 24 novembre 2009 dans les langues arabe, 
espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour les Émirats arabes unis :  
HADEF BIN JOUAN AL DHAHERI 

Ministre de la justice 

Pour le Royaume d’Espagne : 
FRANCISCO CAAMAÑO DOMÍNGUEZ  

Ministre de la justice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ RELATIF AU TRANSFERT DES PERSONNES CONDAMNÉES 
ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LES ÉMIRATS ARABES UNIS 

Le Royaume d’Espagne et les Émirats arabes unis, ci-après dénommés « les États », 
Désireux de faciliter l’intégration des personnes condamnées dans la société en leur 

offrant la possibilité de subir leur condamnation dans leur propre pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité, les termes et expressions suivants auront la signification 
figurant au regard de chacun d’entre eux : 

1. « Peine » : toute décision judiciaire consistant en une privation de liberté pour 
une durée limitée en raison d’une infraction pénale; 

2. « Personne condamnée » : la personne à l’encontre de laquelle un jugement con-
sistant en une privation de liberté a été rendu sur le territoire de l’État de condamnation; 

3. « État de la condamnation » : l’État dans lequel la peine est imposée à la per-
sonne susceptible d’être transférée ou l’ayant été; 

4. « État administrant » : l’État vers lequel la personne condamnée peut être trans-
férée ou l’a déjà été pour subir sa peine ou la durée restante de cette dernière. 

Article 2 

Les États s’engagent à coopérer dans la mesure du possible dans le cadre du transfert 
de personnes condamnées, conformément aux dispositions du présent Traité. 

Article 3 

Une personne condamnée peut être transférée du territoire de l’État de condamnation 
vers le territoire de l’État administrant afin de subir sa peine ou le reste de sa condamna-
tion, conformément aux dispositions du présent Traité. 

Article 4 

Sous réserve des dispositions de l’article 8 du présent Traité, l’État de la condamna-
tion ou l’État administrant peut déposer une demande de transfert, de la même manière 
que la personne condamnée ou son représentant légal peut faire part de son souhait d’être 
transférée à l’État de condamnation ou à l’État administrant. 
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Article 5. Autorité centrale 

1. Aux fins du présent Traité, les autorités centrales désignées par les États com-
muniqueront entre elles par voie diplomatique à propos de questions relatives aux de-
mandes de transfert. 

2. L’autorité centrale tant pour les Émirats arabes unis que pour le Royaume 
d’Espagne sera le Ministère de la justice. 

3. Si un État change d’autorité centrale, il informera par écrit l’autre État d’un tel 
changement, par voie diplomatique. 

Article 6. Demandes 

1. Les demandes de transfert et les documents justificatifs devront être formulés par 
écrit à l’autorité centrale de l’État requis, par voie diplomatique. 

2. Les demandes de transfert et les documents justificatifs seront formulés dans la 
langue officielle de l’État requérant, accompagnés d’une traduction dans la langue offi-
cielle de l’État requis ou en anglais. Ils seront signés, scellés et certifiés par l’autorité re-
quérante et sans autre authentification à cet égard. 

Article 7. Forme et contenu des demandes 

1. Afin de prendre une décision concernant une demande faite par l’État de la con-
damnation en vertu du présent Traité, l’État de la condamnation communiquera à l’État 
administrant les informations et documents suivants : 

a) Le nom complet, le lieu et la date de naissance de la personne condamnée; 
b) La nature, la durée et la date d’exécution de la condamnation, une déclaration 

indiquant la durée restante de cette dernière ainsi que les informations spécifiques à la dé-
tention provisoire ou la remise de peine voire tout autre élément concernant l’exécution 
de la peine; 

c) Une copie certifiée de la condamnation et une copie du texte de loi ayant été ap-
pliqué; 

d) Un rapport médical ou social voire, au besoin, tout autre rapport concernant la 
personne condamnée, de même que toute information relative au traitement dont elle a 
fait l’objet dans l’État d’exécution ainsi que toute recommandation au titre de laquelle un 
tel traitement est appliqué au sein de l’État administrant; 

e) Un document faisant part du consentement de la personne condamnée quant au 
transfert, comme stipulé au paragraphe 5 de l’article 8. 

2. Afin de prendre une décision relative à une demande faite par l’État administrant 
en vertu du présent Traité, l’État administrant transmettra les informations et documents 
suivants à l’État de la condamnation : 

a) Une déclaration ou un document stipulant que le condamné est un ressortissant 
de l’État administrant; 
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b) Une copie des dispositions légales pertinentes stipulant que l’acte ou l’omission 
sur la base de laquelle la peine a été imposée constitue une infraction pénale au sein de 
l’État administrant, si elle est commise sur le territoire de ce dernier; 

c) Une déclaration indiquant si la personne transférée est recherchée, accusée ou 
condamnée pour d’autres affaires dans l’État de la condamnation; 

d) Un engagement de ne pas accorder la grâce à la personne faisant l’objet d’une 
demande de transfert sans le consentement de l’État de condamnation. 

3. Si l’État de condamnation accepte de transférer une personne à la suite d’une 
demande soumise par un État administrant, l’État de condamnation communiquera les in-
formations et documents mentionnés au paragraphe 1 du présent article. 

Article 8. Conditions du transfert 

La personne condamnée peut être transférée en vertu du présent Traité aux conditions 
suivantes : 

1. Si la personne condamnée est un ressortissant de l’État administrant; 
2. Si le jugement est définitif et exécutable; 
3. Si la personne condamnée doit encore subir au moins six mois de sa peine au 

moment de la réception de la demande, sauf disposition contraire; 
4. Si l’acte ou l’omission faisant l’objet de la condamnation constitue une infrac-

tion au regard du droit de l’État administrant, lorsqu’elle a été commise sur son territoire; 
5. Si la personne condamnée consent par écrit à son transfert. En cas d’incapacité 

de celle-ci à exprimer sa volonté d’être transférée, son représentant légal, son conjoint ou 
l’un de ses proches au quatrième degré peut demander son transfert; 

6. Si l’État de condamnation et l’État administrant consentent au transfert. 

Article 9. Refus opposé à une demande de transfert 

1. Une demande de transfert sera refusée : 
a) Si le transfert est de nature à porter préjudice à la souveraineté, à la sécurité, au 

maintien de l’ordre ou à tout autre intérêt fondamental de l’État de la condamnation; 
b) Si l’infraction faisant l’objet de la condamnation constitue une infraction au re-

gard du droit militaire; 
c) Si l’exécution d’une peine dans l’État administrant est différente dans l’État de 

condamnation, à un point tel que cela entrave l’exécution de la condamnation, sauf dispo-
sition contraire dans le cadre des modalités selon lesquelles la demande peut être exécu-
tée; 

d) Si l’État administrant ne s’engage pas à ne pas accorder la grâce à la personne à 
transférer comme stipulé à l’alinéa d) du paragraphe 2 de l’article 7. 
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2. Une demande de transfert peut être refusée : 
a) Si la personne condamnée ne s’est pas acquittée d’amendes, de frais de justice, 

d’indemnisations ou de toute autre sanction pécuniaire au sein de l’État de la condamna-
tion; 

b) Si des poursuites sont engagées devant les tribunaux de l’État de la condamna-
tion à l’encontre de la personne condamnée, en faisant valoir tout autre droit de réclamer 
des sommes d’argent. 

Article 10. Consentement et détermination 

En vertu de sa législation nationale, l’État de la condamnation établira que la per-
sonne donnant son consentement au transfert au titre du paragraphe 5 de l’article 8 l’a fait 
volontairement et en toute connaissance des conséquences de ce dernier. 

Article 11 

1. Les autorités compétentes de l’État administrant procéderont à l’exécution de la 
peine conformément à leur propre législation, en application de l’article 12. 

2. La peine sera exécutée conformément au droit de l’État administrant étant le seul 
habilité à prendre les décisions adéquates, sous réserve des dispositions des articles 13 
et 14. 

Article 12. Continuité de l’exécution 

L’État administrant sera lié par la nature et la durée légales de la peine. 

Article 13. Amnistie et grâce 

1. La personne condamnée bénéficiera de l’amnistie générale accordée par l’État de 
condamnation ou l’État administrant. 

2. La personne condamnée jouira de la grâce accordée par l’État de la condamna-
tion. 

3. La personne condamnée ne bénéficiera pas de la grâce, d’une libération condi-
tionnelle ou de toute autre grâce accordée par l’État administrant, sauf en cas de consen-
tement de l’État de la condamnation. 

Article 14. Cessation de l’exécution 

L’État administrant doit mettre un terme à la condamnation dès que l’État de la con-
damnation l’informe de toute décision ou mesure mettant fin à l’exécution de la peine. 
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Article 15. Information sur l’exécution 

L’État administrant informera l’État de la condamnation de ce qui suit : 
1. L’expiration de la condamnation; 
2. L’évasion de la personne condamnée avant la fin de l’exécution de la peine. 

Dans ce cas, l’État administrant devra prendre les mesures appropriées pour l’arrêter et la 
renvoyer en jugement aux termes du droit de l’État administrant; 

3. L’État administrant communiquera, au cas par cas, un rapport périodique sur 
l’exécution de la peine si l’État de la condamnation l’y invite, et conformément à la durée 
restante de l’exécution. 

Article 16. Ne bis in idem 

Une personne condamnée ne peut être arrêtée, renvoyée en jugement ou inculpée 
dans l’État administrant pour les mêmes infractions pour lesquelles elle a été condamnée 
avant le transfert vers l’État de la condamnation. 

Article 17. Dépenses 

1. L’État administrant prendra à sa charge les dépenses découlant du transfert des 
condamnés, exception faite des dépenses occasionnées sur le territoire de l’État de la 
condamnation, lesquelles seront supportées par le même État. 

2. S’il apparaît que l’exécution de la demande nécessite des dépenses à caractère 
extraordinaire, les États se consulteront mutuellement afin de déterminer dans quelles 
conditions la demande peut être exécutée. 

Article 18. Consultation 

Les autorités centrales peuvent se consulter mutuellement afin de promouvoir 
l’efficacité du présent Traité. Les autorités centrales peuvent également prendre toute me-
sure pratique éventuellement requise pour faciliter la mise en œuvre du présent Traité. 

Article 19. Application 

Le présent Traité s’appliquera aux peines prononcées avant ou après son entrée en 
vigueur. 

Article 20. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité sera 
réglé par le biais d’une consultation entre les États, par la voie diplomatique. 
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Article 21. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Traité sera soumis à ratification et les instruments de ratification se-
ront échangés. Il entrera en vigueur au trentième jour de l’échange des instruments de ra-
tification. 

2. Les deux États peuvent dénoncer à tout moment le présent Traité par le biais 
d’une notification écrite, par la voie diplomatique. La dénonciation entrera en vigueur six 
mois après la date de la notification. Toutefois, elle n’affectera aucune procédure entamée 
jusqu’à la conclusion de cette dernière. 

3. Le présent Traité peut être amendé par le biais d’un accord mutuel entre les 
États, et les dispositions du paragraphe 1 dudit Traité seront appliquées. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leur Gouverne-
ment respectif, ont signé le présent Traité. 

FAIT en deux exemplaires, à Madrid, le 24 novembre 2009, en langues espagnole, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
FRANCISCO CAAMAÑO DOMÍNGUEZ  

Ministre de la justice  

Pour les Émirats Arabes Unis : 
HADEF BIN JOUAN AL DHAHERI 

Ministre de la justice  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'EXTRADITION ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LES 
ÉMIRATS ARABES UNIS 

Le Royaume d’Espagne et les Émirats arabes unis, ci-après dénommés « les Parties », 
Désireux de renforcer la coopération entre leurs deux pays en matière de suppression 

de la délinquance au moyen d'un traité d'extradition, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'accorder l'extradition 

Chacune des Parties s’engage à extrader vers l’autre, conformément aux dispositions 
du présent Traité, tout individu recherché aux fins de poursuites ou d'exécution d'une 
peine dans la Partie requérante en raison d'une infraction donnant lieu à extradition. 

Article 2. Communication 

Aux fins d'application du présent Traité, les Parties communiquent entre elles par la 
voie diplomatique par l’entremise de leurs Autorités centrales. 

L’Autorité centrale de l’État des Émirats arabes unis est le Ministère de la justice et 
celle du Royaume d’Espagne, le Ministère de la justice. 

Article 3. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Aux fins de l’application du présent Traité, l’extradition sera accordée pour des 
actes ou des omissions qui sont punis par la législation des deux Parties d’une peine 
d’emprisonnement ou d’une toute autre peine privative de liberté d'une durée maximale 
d'au moins un an ou d'une peine plus sévère. Si la demande d'extradition vise un individu 
condamné pour de telles infractions aux fins de l'exécution d'une condamnation à une 
peine d’emprisonnement ou toute autre peine privative de liberté, l’extradition ne sera ac-
cordée que si la peine restant encore à purger est d'au moins six mois. 

2. Aux fins du présent article : 
a) Il ne sera pas tenu compte du fait que la législation des Parties ne place pas les 

actes ou omissions constituant le délit dans la même catégorie de délits ou use d'une ter-
minologie différente pour qualifier l'infraction; et 

b) L'ensemble des actes ou omissions retenus contre l’individu dont l’extradition est 
demandée est pris en considération pour déterminer les éléments constitutifs de l'infrac-
tion dans la Partie requise. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, une infraction de nature fiscale 
est une infraction donnant lieu à l’extradition. 
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4. Si la demande d'extradition porte sur plusieurs infractions, dont chacune est pu-
nissable en vertu de la législation des deux Parties, mais que certaines ne répondent pas 
aux autres exigences du paragraphe 1, la Partie requise peut également accorder l'extradi-
tion pour ces dernières infractions. 

Article 4. Cas de refus obligatoire d'extradition 

1. L'extradition ne sera pas accordée dans les cas suivants : 
a) Si la personne réclamée est un ressortissant de la Partie requise; 
b) Si l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est considérée comme une 

infraction politique par la Partie requise; 
c) S’il existe des raisons sérieuses de croire que la demande d'extradition motivée 

par une infraction de droit commun a été présentée en vue de poursuivre ou de punir un 
individu en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions poli-
tiques; 

d) Si l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est une infraction à la lé-
gislation militaire et ne constitue pas une infraction en vertu du droit pénal des Parties; 

e) Lorsque la personne réclamée a été définitivement jugée par la Partie requise 
pour le délit pour lequel l’extradition est demandée; 

f) Si la poursuite ou l’exécution de la peine liée à l’infraction spécifiée dans la de-
mande d’extradition est frappée de prescription ou exclue pour toute autre raison en vertu 
de la législation de l’une ou l’autre des Parties. 

2. Si la Partie requise refuse l’extradition d’un de ses ressortissants, elle soumet le 
cas à son autorité compétente qui sera chargée de procéder aux formalités requises, et si 
la Partie requise exige des documents ou pièces supplémentaires, ces derniers lui seront 
transmis gratuitement. La Partie requérante sera informée de toute mesure prise à cet 
égard. 

3. Aux fins d’application des dispositions du présent Traité, ne sont pas considé-
rées comme des infractions politiques : 

a) Un attentat contre la vie du Président ou du Chef de gouvernement de l’une ou 
l’autre des Parties ou d’un membre de sa famille, ou d’un membre du Conseil suprême de 
l’État des Émirats arabes unis, ou d’un membre de sa famille; 

b) Toute infraction se rapportant au terrorisme, et toute infraction entrant dans le 
champ d’application d’une convention internationale multilatérale de laquelle les deux 
Parties sont membres et qui oblige les Parties à extrader la personne réclamée ou à sou-
mettre son cas à ses autorités compétentes afin de la traduire en justice. 

Article 5. Cas de refus facultatif de l’extradition 

L'extradition pourra être refusée dans l'un des cas suivants : 
1. Si les tribunaux de la Partie requise sont compétents pour poursuivre l’individu 

pour l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée; 
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2. Si l’extradition a des conséquences graves pour l’individu qui doit être extradé 
en raison de son âge ou de son état de santé; 

3. Si l’infraction est commise en dehors du territoire de la Partie requérante et que 
la législation de cette dernière ne lui confère pas juridiction pour une infraction de cet 
ordre commise dans des circonstances comparables. 

Article 6. Peine capitale 

Lorsque l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est punie par la peine 
capitale selon la législation de la Partie requérante et qu'en revanche, cette peine n'est pas 
prévue pour la même infraction dans la Partie requise ou n'est pas appliquée, l'extradition 
doit être refusée à moins que la Partie requérante ne donne la garantie à la Partie requise 
que la peine capitale ne sera pas appliquée. 

Article 7. Remise temporaire et remise différée 

1. Si une demande d'extradition est accordée dans le cas d'une personne qui fait 
l'objet de poursuites ou qui purge une peine sur le territoire de la Partie requise, celle-ci 
peut remettre temporairement la personne réclamée à la Partie requérante aux fins de 
poursuites judiciaires. La personne ainsi remise reste en détention dans la Partie requé-
rante et sera remise à la Partie requise à l'achèvement des poursuites judiciaires engagées 
contre elle, conformément aux conditions à déterminer d'un commun accord par les Par-
ties. 

2. La Partie requise peut ajourner la procédure d'extradition d'une personne qui fait 
l'objet de poursuites ou qui purge une peine dans cette Partie jusqu’à la conclusion des 
poursuites engagées contre la personne réclamée ou jusqu’à l'accomplissement de la peine 
prononcée. 

Article 8. Présentation de la demande d’extradition et pièces à produire 

1. Les demandes d’extradition et les pièces justificatives sont présentées par écrit et 
transmises par la voie diplomatique. 

2. Dans tous les cas, les pièces suivantes sont produites à l’appui d’une demande 
d’extradition : 

a) Des renseignements sur le signalement, l’identité et la nationalité de la personne 
réclamée et sur le lieu où elle se trouve; et 

b) Un document émis par les autorités judiciaires concernant les circonstances dans 
lesquelles les actes ou les omissions constituant l’infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée, y compris le lieu, la date et la nature de l’infraction, les dispositions légales 
applicables, et toute disposition se rapportant à la prescription des poursuites ou de 
l’exécution de la peine pour l’infraction commise. Une copie du texte de ces dispositions 
légales doit être annexée. 
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3. Dans le cas d’une personne poursuivie pour une infraction, la demande sera ac-
compagnée de l’exemplaire original ou d’une copie certifiée conforme du mandat d’arrêt 
et de l’accusation portée dans la Partie requérante. 

4. Dans le cas d’une personne réclamée pour l’exécution d’une peine, la demande 
sera accompagnée des pièces suivantes : 

a) L'exemplaire original ou une copie certifiée du jugement ou du document faisant 
état de la déclaration de culpabilité et indiquant la peine à purger; 

b) Si la peine a déjà été purgée en partie, une déclaration d'une autorité compétente 
indiquant la portion de la peine qui reste à purger. 

5. Toutes les pièces présentées à l’appui d'une demande d'extradition et certifiées, 
signées ou émises par une autorité judiciaire ou par toute autre autorité compétente de la 
Partie requérante sont admises dans les procédures d'extradition dans la Partie requise 
sans qu'il soit nécessaire de prouver la signature ou la qualité du signataire. 

Article 9. Complément d'information 

1. Si la Partie requise estime que l'information fournie à l’appui de la demande 
d'extradition d'une personne est insuffisante au regard des exigences du présent Traité, 
cette Partie peut demander que soient fournis les compléments d'information nécessaires 
dans le délai qu’elle indique. 

2. En ce qui concerne la durée de la peine en particulier, la Partie requise peut de-
mander à la Partie requérante les textes des dispositions légales se rapportant à 
l’exécution de la peine. 

Article 10. Détention préventive 

1. En cas d'urgence, la Partie requérante peut demander la mise en détention pré-
ventive de la personne réclamée en attendant que soit présentée la requête aux fins de son 
extradition. Cette demande est transmise par écrit aux autorités compétentes de la Partie 
requise, que ce soit par la voie diplomatique ou par le biais de l'Organisation internatio-
nale de la police criminelle (INTERPOL). 

2. La demande de mise en détention préventive est accompagnée d’une copie de la 
décision du jugement du tribunal ou du mandat d'arrêt, d'une description de l’infraction, 
de la date et du lieu où elle a été commise, ainsi que du signalement et de l'identité de la 
personne réclamée, et contient une déclaration à l’effet qu'une demande d'extradition sera 
acheminée ultérieurement. 

3. Sur réception d'une demande d'arrestation provisoire, la Partie requise prend les 
mesures nécessaires pour assurer l'arrestation de la personne réclamée et la Partie requé-
rante est informée sans délai des résultats de sa demande. 

4. La personne arrêtée à la suite d’une telle demande est remise en liberté à l'expi-
ration d'un délai de soixante (60) jours à compter de la date de son arrestation si une de-
mande pour l'extradition de cette personne, accompagnée des pièces visées à l’article 8, 
n'a pas été reçue. Dans ce cas, la Partie requise en informe la Partie requérante le plus ra-
pidement possible. 

 178 



Volume 2710, I-47970 

5. La remise en liberté d'une personne aux termes du paragraphe 4 du présent ar-
ticle ne s’opposera pas à ce qu’elle soit à nouveau arrêtée, ni à ce que des procédures 
d'extradition à l’égard de la personne réclamée soient diligentées ou poursuivies si une 
demande à cet effet accompagnée des pièces l'appuyant est reçue subséquemment. 

Article 11. Procédure d’extradition simplifiée  

L’extradition d’une personne peut être accordée en vertu des dispositions du présent 
Traité, sans que les exigences de l’article 8 n'aient été respectées, pourvu que ladite per-
sonne, ayant été informée de la demande d’extradition et de ses droits en vertu de la pro-
cédure d’extradition, consente par écrit à son extradition devant une autorité judiciaire 
compétente. 

Article 12. Concours de demandes d’extradition 

1. Lorsque l'extradition de la même personne est demandée par une Partie et par un 
ou plusieurs autres États, la Partie requise décide auquel de ces États elle doit être remise 
et informe la Partie requérante de sa décision. 

2. Pour déterminer à quel État la personne doit être remise, la Partie requise tient 
compte de toutes les obligations découlant d’accords bilatéraux et multilatéraux en vi-
gueur et de toutes les circonstances pertinentes, notamment : 

a) De la gravité relative de l’infraction, si les demandes portent sur des infractions 
différentes; 

b) De la date et du lieu de l’infraction; 
c) Des dates des demandes; 
d) De la nationalité de la personne;  
e) Du lieu habituel de résidence de la personne. 

Article 13. Remise de la personne devant être extradée 

1. Dès qu'une décision sur la demande d'extradition a été prise, la Partie requise en 
fait part à la Partie requérante par la voie diplomatique. Tout rejet complet ou partiel de la 
demande d'extradition doit être motivé. 

2. Lorsque l’extradition d’une personne est accordée, cette personne est remise en 
un lieu du territoire de la Partie requise convenant aux deux Parties. 

3. La Partie requérante transfère la personne du territoire de la Partie requise dans 
un délai de trente (30) jours à compter de la date à laquelle la décision a été communi-
quée. Si la personne n’est pas transférée dans le délai prescrit, la Partie requise peut refu-
ser de livrer cette personne pour la même infraction. 

4. Au cas où pour des circonstances étrangères à sa volonté une Partie est dans 
l'impossibilité de remettre ou de transférer la personne à extrader, elle en informe l'autre 
Partie. Les Parties conviennent d’un nouveau délai de remise et les dispositions du para-
graphe 3 du présent article seront applicables. 
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Article 14. Remise d’objets 

1. Dans la mesure permise par la législation de la Partie requise et sous réserve des 
droits des tiers, si l'extradition est accordée et à la demande de la Partie requérante, tous 
les objets se trouvant dans la Partie requise qui proviennent de l'infraction et qui peuvent 
être requis comme éléments de preuve doivent être remis à la Partie requérante. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les biens men-
tionnés ci-dessus seront remis à la Partie requérante à sa demande même si l'extradition ne 
peut s'accomplir en raison de l'évasion ou de la mort de la personne réclamée. 

3. Lorsque la législation de la Partie requise ou les droits des tiers l’exigent, tout 
bien ainsi remis est restitué sans frais à la Partie requise, à sa demande. 

Article 15. Règle de la spécialité 

1. La personne qui aura été extradée ne sera ni détenue, ni incarcérée ni jugée ou 
soumise à toute autre mesure restrictive de sa liberté individuelle pour tous les actes ou 
omissions antérieurs à la remise autres que ceux pour lesquels la personne a été extradée, 
sauf dans les cas suivants : 

a) Si la Partie requise y consent; ou 
b) Si, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la Partie requise, la personne 

extradée ne l'a pas fait volontairement dans un délai de quarante-cinq (45) jours à compter 
du renvoi définitif ou est retournée sur le territoire après l'avoir quitté. 

2. Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, la Partie requise peut 
exiger, pour donner son consentement, que les pièces visées à l’article 8 et une copie de la 
déclaration de l'individu extradé concernant l'infraction soient jointes à la demande. 

Article 16. Réextradition vers un État tiers 

1. Lorsqu'une personne a été remise à la Partie requérante par la Partie requise, la 
Partie requérante ne peut la remettre à un État tiers pour une infraction commise avant la 
remise de cette personne, sauf : 

a) Lorsque la Partie requise y consent; ou 
b) Lorsque cette personne, ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la Partie 

requérante, ne l'a pas fait volontairement dans les quarante-cinq (45) jours à compter du 
renvoi définitif ou est retournée sur le territoire après l'avoir quitté. 

2. Avant de répondre à la demande visée à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent 
article, la Partie requise peut demander la production des pièces présentées à l’appui de la 
demande de l’État tiers. 

Article 17. Transit 

Sans préjudice des dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 1 et du paragraphe 2 de 
l’article 4, les règles suivantes s’appliquent aux demandes de transit : 
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1. En cas d’extradition vers le territoire d’une Partie à partir d’un État tiers, la Par-
tie vers le territoire de laquelle la personne doit être extradée demandera à l’autre Partie 
d’autoriser le passage en transit de ladite personne sur son territoire.  

2. Aucune autorisation n’est nécessaire en cas d'utilisation de la voie aérienne ou si 
aucun atterrissage n'est prévu sur le territoire de l'autre Partie. 

3. En cas d'atterrissage fortuit, la Partie sur le territoire de laquelle l’atterrissage a 
lieu apportera son assistance pour effectuer le transit. 

4. Une fois la demande de transit reçue, la Partie requise accorde la permission à 
moins qu’elle ne juge qu’il existe des formes raisonnables de refuser la demande. 

Article 18. Langues 

Les pièces soumises en application du présent Traité sont rédigées dans la langue of-
ficielle de la Partie requérante accompagnées d’une traduction dans la langue officielle de 
la Partie requise ou en anglais. 

Article 19. Frais  

1. La Partie requise prendra toutes dispositions nécessaires à la suite de la demande 
d'extradition et en assumera les frais. 

2. La Partie requise assumera les frais occasionnés sur son territoire par l'arresta-
tion et l'incarcération de la personne dont l'extradition est demandée, jusqu'à ce qu’elle 
soit prise en charge. 

3. La Partie requérante assumera les frais de transport de la personne extradée à 
partir du territoire de la Partie requise. 

4. En cas de frais de nature extraordinaire, les Parties se consultent en vue de régler 
la question. 

Article 20. Consultations 

Les Parties se consultent aux fins de l’application du présent Traité et conviennent 
des dispositions pratiques nécessaires pour faciliter sa mise en œuvre. 

Article 21. Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité sera 
réglé par la voie diplomatique. 

Article 22. Application 

Le présent Traité s’applique à toute demande présentée à partir de son entrée en vi-
gueur même si l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée a été commise avant 
cette date. 
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Article 23. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Traité est sujet à ratification et les instruments de ratification seront 
échangés. Il entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de l’échange des instru-
ments de ratification. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Traité par 
écrit et par la voie diplomatique. La dénonciation prendra effet six mois après la date à 
laquelle elle aura été reçue par l’autre Partie. Elle n’affectera toutefois pas les procédures 
engagées avant sa conclusion. 

3. Le présent Traité peut être amendé par consentement des Parties et les disposi-
tions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT en deux exemplaires à Madrid, le 24 novembre 2009, en langues espagnole 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
FRANCISCO CAAMAÑO DOMÍNGUEZ, 

Ministre de la justice 

Pour les Émirats arabes unis : 
HADEF BIN JOUAN AL DHAHERI, 

Ministre de la justice 
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and 
 

Ukraine 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Cabinet of 
Ministers of Ukraine on Cooperation in the Field of Culture. Nicosia, 26 June 
2009 

Entry into force:  25 June 2010 by notification, in accordance with article 16  
Authentic texts:  English, Greek and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 24 November 2010 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Ukraine 

Accord de Coopération dans le Domaine de la Culture entre le Gouvernement de la 
République de Chypre et le Cabinet des Ministres de l'Ukraine. Nicosie, 26 juin 
2009 

Entrée en vigueur :  25 juin 2010 par notification, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  anglais, grec et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 24 novembre 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE CABINET DES MINISTRES DE L'UKRAINE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Cabinet des Ministères de 
l'Ukraine (désignés ci-après par les Parties) étant guidés par l'intention de promouvoir des 
relations amicales entre les deux pays et les deux peuples et certains que l'échange et la 
coopération dans le domaine culturel se traduiront par le développement des connais-
sances et l'amélioration de la compréhension mutuelle des peuples d'Ukraine et de 
Chypre, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties développent et encouragent la coopération dans tous les domaines de la 
culture, de la littérature et de l'art. 

Les Parties favorisent la coopération entre les institutions chargées des archives des 
pays au moyen d'échanges mutuels de la documentation professionnelle et d'autres publi-
cations et copies de documents, sur la base de la réciprocité, conformément aux législa-
tions en vigueur dans les deux Parties. 

Article 2 

Les Parties encouragent la création de centres culturels et d'informations de l'autre 
Partie sur son territoire visant à satisfaire aux dispositions du présent Accord, et apportent 
une aide globale dans les limites définies par les législations en vigueur afin de favoriser 
le travail de ces centres. Les établissements pouvant être classés comme tels sont les 
écoles, les écoles de langues étrangères, les librairies, les centres scientifiques et d'infor-
mations, et d'autres institutions. 

Article 3 

Les Parties favorisent les échanges d'informations sur les mesures destinées à proté-
ger le patrimoine culturel. 

Les Parties encouragent la population locale à découvrir le patrimoine culturel et les 
réalisations modernes du pays partenaire et favorisent la réalisation de déplacements réci-
proques d'archéologues et de spécialistes en protection des monuments. 

Article 4 

Les Parties invitent les professionnels de la culture et de l'art de l'autre pays à échan-
ger leurs expériences. 
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Article 5 

Les Parties encouragent les échanges dans les domaines de l'art théâtral, de l'opéra, 
du ballet, de la musique, du cirque, etc. 

Article 6 

Les Parties organisent des échanges d'étudiants provenant des différents domaines ar-
tistiques destinés à améliorer leurs connaissances et leurs compétences professionnelles. 

Article 7 

Les Parties favorisent la coopération dans le domaine cinématographique au moyen 
d'échanges réciproques de films, notamment l'organisation des « semaines de la culture », 
ainsi qu'une coopération en matière de production cinématographique. 

Article 8 

Les Parties encouragent la formation de contacts mutuels des musées et des organisa-
tions compétentes en matière de protection et de restauration du patrimoine culturel, vi-
sant à un échange mutuel des informations et à la réalisation de projets communs. 

Les Parties s'engagent à empêcher l'exportation, l'importation et le déplacement illé-
gaux d'objets ayant une valeur culturelle pour chacune des Parties, conformément aux lé-
gislations nationales en vigueur et aux normes des lois internationales applicables aux 
deux Parties dans ce domaine. 

Article 9 

Les Parties favorisent la vulgarisation de leurs cultures nationales au moyen 
d'échanges dans les domaines des beaux-arts, du théâtre, de la musique, de la littérature et 
de l'art populaire. 

Parmi les autres activités, les Parties soutiennent, sur des principes mutuels, l'organi-
sation d'expositions de beaux-arts, de spectacles de groupes musicaux et d'artistes seuls, et 
leur participation à des festivals internationaux et à des concours organisés dans les deux 
pays. 

Article 10 

Les Parties encouragent la participation des représentants des pays à des séminaires, 
festivals, concours, expositions, conférences, colloques et réunions consacrés aux ques-
tions évoqués dans le présent Accord et organisés dans ces pays. 
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Article 11 

Les Parties encouragent la coopération directe des organisations non gouvernemen-
tales dans tous les domaines évoqués dans le présent Accord. 

Article 12 

Tous les évènements menés dans le cadre du présent Accord sont réalisés en tenant 
compte des législations en vigueur et des normes des pays où ils sont organisés. 

Article 13 

Les représentants des Parties se réunissent, si nécessaire ou à la demande de l'une des 
Parties, afin d'analyser le stade de réalisation de l'Accord et de présenter des propositions 
et des recommandations concernant la réalisation d'évènements communs qui sont néces-
saires pour la mise en œuvre de cet Accord. 

Article 14 

Si des différends surviennent concernant l'interprétation ou l'application des disposi-
tions du présent Accord, ils doivent être réglés par voie de consultation des Parties. 

Article 15 

Les modifications et compléments au présent Accord sont réalisés par accord mutuel 
des Parties et sous forme de protocoles qui formeront partie intégrante de celui-ci. 

Article 16 

Le présent Accord entrera en vigueur le jour de la notification mutuelle des Parties 
réalisée par voie diplomatique concernant l'accomplissement de toutes les procédures in-
ternes nécessaires afin que l'Accord entre en vigueur dans le pays désigné. 

Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans et est tacitement reconduit 
pour les prochaines périodes de cinq ans si aucune des Parties n'informe l'autre Partie par 
voie diplomatique de son désir de mettre fin à la validité de l'Accord au moins six mois 
avant la fin d'une période de cinq ans. 

La dénonciation du présent Accord ne doit pas entraîner la fin des programmes en-
trepris ou des projets lancés au cours de sa validité. 
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FAIT à Nicosie le 26 juin 2009 en deux exemplaires, en langues grecque, ukrai-
nienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences d'interpré-
tation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
ANDREAS DEMETRIOU 

Pour le Cabinet des Ministres de l'Ukraine : 
VASYL VOVKUN 
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accordance with article 11  
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Accord entre la République d'Autriche et la Principauté de Monaco concernant 
l'échange de renseignements en matière fiscale. Monaco, 15 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er août 2010 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  anglais, français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 9 novembre 2010 
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1 

1 « ou qui ne peuvent être obtenus par des personnes relevant de sa compétence territoriale » appears in 
the French authentic text only – n’apparaît que dans le texte authentique français. 
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Agreement on social security between the Republic of Austria and the Republic of 
Korea. Vienna, 23 January 2010 
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Authentic texts:  English, German and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 9 November 2010 
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Accord entre la République d'Autriche et la République de Corée sur la sécurité 
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Entrée en vigueur :  1er octobre 2010 par notification, conformément à l'article 24  
Textes authentiques :  anglais, allemand et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 9 novembre 2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République d’Autriche et la République de Corée (ci-après dénommées « les États 
contractants »); 

Résolues à réglementer les relations mutuelles entre les deux États dans le domaine 
de la sécurité sociale, 

Sont convenues de ce qui suit : 

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « Corée » désigne la République de Corée et le terme « Autriche » dé-

signe la République d’Autriche; 
b) Le terme « législation » désigne les lois, règlements et instruments législatifs re-

latifs aux branches de la sécurité sociale mentionnées à l’article 2 du présent Accord; 
c) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne la Corée, un ressortissant 

de la Corée tel qu’il est défini dans la législation nationale, telle qu’amendée; et en ce qui 
concerne l’Autriche, un citoyen autrichien; 

d) L’expression « autorité compétente » s’entend, en ce qui concerne la Corée, du 
Ministère de la santé, du bien-être et des affaires familiales et, en ce qui concerne 
l’Autriche, les Ministres fédéraux chargés de l’administration de la législation d’Autriche; 

e) Le terme « institution » s’entend, en ce qui concerne la Corée, du service natio-
nal de retraite et, en ce qui concerne l’Autriche, du service chargé de l’application de la 
législation spécifiée à l’article 2; 

f) L’expression « institution compétente » désigne, en ce qui concerne la Corée, le 
service national de retraite et, en ce qui concerne l’Autriche, l'organisme qui a compé-
tence au titre de la législation applicable pour traiter du sujet concerné; 

g) L’expression « période de versements » désigne une période de cotisations ou 
tout autre période similaire dans la mesure où elle est assimilée à une période d’assurance 
par cette législation; 

h) Le terme « prestation » désigne une pension ou toute autre prestation en espèces, 
y compris toutes les augmentations applicables. 

2. Les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont le sens qui 
leur est attribué respectivement par la législation applicable. 
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Article 2. Champ d'application 

1. Le présent Accord s'applique :  
a) Pour ce qui est de la Corée : 

i) À la loi sur l’assurance nationale et sa réglementation; 
ii) En ce qui concerne la deuxième partie uniquement, à la loi sur l’assurance-

emploi, la loi sur l’assurance-maladie nationale, la loi sur l’indemnisation 
des accidents du travail, la loi sur la collecte des cotisations pour 
l’assurance-emploi et pour l’indemnisation des accidents du travail et leur 
réglementation; 

b) Pour ce qui est de l’Autriche : 
i) À la législation relative aux lois sur l'assurance-pension, à l’exception de 

l’assurance pour les notaires; 
ii) En ce qui concerne la deuxième partie uniquement, à la législation relative à 

l’assurance-maladie et l’assurance contre les accidents. 
2. Sauf dispositions contraires des paragraphes 3 et 4 du présent article, le présent 

Accord s'applique également à toute législation qui annule, remplace, modifie, complète 
ou consolide la législation spécifiée au paragraphe 1 du présent article. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, le présent Accord 
ne s’applique pas aux lois ou règlements qui étendent la législation existante d’un État 
contractant à de nouvelles catégories de bénéficiaires, à moins que l’autorité compétente 
de cet État contractant ne notifie son intention contraire à l’autorité compétente de l’autre 
État contractant, dans les six mois à compter de la date de publication de ces lois ou rè-
glements. 

4. Sauf disposition contraire du présent Accord, la législation au sens du para-
graphe 1 du présent article n’inclut pas les traités ou autres accords internationaux con-
clus entre un État contractant et un État tiers, sauf s’ils contiennent des dispositions liées à 
la répartition des charges d'assurance. 

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique : 
a) Aux personnes qui sont ou qui ont été assujetties à la législation d'un État con-

tractant ou des deux; 
b) À toute autre personne dont les droits dérivent des personnes décrites à 

l’alinéa a) du présent article. 

Article 4. Égalité de traitement 

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, reçoivent, pour l'application de 
la législation d’un État contractant, un traitement égal à celui dont bénéficient les ressor-
tissants de cet État contractant : 
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a) Les ressortissants de l'autre État contractant; 
b) Les réfugiés au sens de l’article premier de la Convention relative au statut des 

réfugiés du 28 juillet 1951 et du Protocole à cette Convention du 31 janvier 1967, qui 
sont domiciliés sur le territoire d'un État contractant; 

c) Les apatrides au sens de l’article premier de la Convention sur le statut des apa-
trides du 28 septembre 1954.  

Les dispositions ci-avant s’appliquent aux personnes à charge et aux survivants qui 
résident sur le territoire de l’un ou l’autre des États contractants en ce qui concerne leurs 
droits acquis par le biais des personnes spécifiées au présent paragraphe. 

2. Les prestations versées au titre de la législation d’un État contractant sont accor-
dées aux ressortissants de l’autre État contractant qui résident en dehors des territoires des 
États contractants aux mêmes conditions et dans la même mesure que les ressortissants du 
premier État contractant, qui résident ordinairement hors des territoires des États contrac-
tants. 

3. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux dispositions de la légi-
slation autrichienne en ce qui concerne : 

a) La participation des assurés et des employeurs à l’administration des organismes 
et des associations, ainsi qu'à la jurisprudence dans le domaine de la sécurité sociale; 

b) La répartition des charges d'assurance découlant d’accords conclus avec des 
États tiers; 

c) L’assurance de toute personne employée par une mission diplomatique ou un 
poste consulaire autrichien dans un État tiers ou par un membre de cette mission ou de ce 
poste. 

4. En ce qui concerne la législation de l’Autriche relative au crédit des périodes de 
service militaire et d’autres périodes considérées équivalentes, les ressortissants de la Co-
rée qui étaient des ressortissants de l’Autriche immédiatement avant le 13 mars 1938 bé-
néficient de l’égalité de traitement avec les ressortissants de l’Autriche. 

Article 5. Égalité de statut des territoires 

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, toute disposition de la législation 
d’un État contractant qui exige que l’ouverture du droit ou que le versement des presta-
tions soit subordonné à la résidence habituelle sur le territoire dudit État contractant ne 
s’applique pas aux personnes qui séjournent ou résident sur le territoire de l’autre État 
contractant. 

2. En ce qui concerne la législation de l’Autriche, le paragraphe 1 du présent article 
ne s'applique pas au supplément compensatoire. 
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DEUXIÈME PARTIE. DISPOSITIONS RELATIVES 
À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

1. Sous réserve des dispositions des articles 7 à 9, le travailleur salarié ou indépen-
dant travaillant sur le territoire d’un État contractant n'est assujetti, en ce qui concerne ce 
travail, qu’à la législation de cet État contractant. Dans le cas d’un travailleur salarié, il en 
va de même si l'employeur a son établissement sur le territoire de l'autre État contractant. 

2. Une personne qui serait normalement assurée de façon obligatoire aux termes de 
la législation des deux États contractants en ce qui a trait à un travail à son compte et qui 
est résidente d’un État contractant n’est assujettie qu’à la législation de l’État contractant 
dont elle est résidente. 

Article 7. Dispositions particulières 

1. Le travailleur salarié qui relève de la législation d'un État contractant et qui est 
envoyé sur le territoire de l'autre État contractant pour y offrir des services, y compris 
dans la filiale ou l’entreprise liée à l’employeur, pour le même employeur, est assujetti, en 
ce qui concerne ces services et pendant les soixante premiers mois civils, à la seule légi-
slation du premier État contractant comme si ce travail était effectué sur son territoire. 

2. Lorsqu’un travailleur salarié est envoyé sur le territoire d’un État contractant 
pour y offrir des services pour une organisation de transport aérien qui a son siège sur le 
territoire de l’autre État contractant, le paragraphe 1 du présent article est applicable sans 
égard au délai de soixante mois. 

3. Aucune disposition du présent Accord n'affecte la législation nationale d'un État 
contractant sur l'affiliation obligatoire des personnes qui travaillent à bord d'un navire de 
haute mer. 

Article 8. Affiliation obligatoire des fonctionnaires employés au service du gouvernement 
ou d'un autre employeur du secteur public 

1. Aucune disposition du présent Accord n'affecte celles de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou celles de la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963. 

2. Un travailleur salarié employé au service du gouvernement ou d'un autre em-
ployeur du secteur public d’un État contractant envoyé sur le territoire de l’autre État con-
tractant pour y offrir des services n’est assujetti, en ce qui concerne lesdits services, qu’à 
la législation de ce dernier État contractant. 
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Article 9. Exceptions aux dispositions sur la législation applicable 

1. À la demande d’un travailleur salarié et de son employeur, ou à la demande d’un 
travailleur indépendant, les autorités compétentes des deux États contractants ou les orga-
nismes chargés par eux peuvent prévoir, d'un commun accord, des exceptions aux disposi-
tions des articles 6 à 8, compte tenu de la nature de l'activité professionnelle et des cir-
constances dans lesquelles elle s'exerce. 

2. Si, conformément au paragraphe 1 du présent article, une personne est assujettie 
à la législation autrichienne, cette législation s'applique comme si l'activité était exercée 
sur le territoire autrichien. 

TROISIÈME PARTIE. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

Article 10. Calcul total des périodes de versements 

1. Si une personne a accompli les périodes de versements au titre de la législation 
des deux États contractants, lesdites périodes, à condition qu'elles ne se superposent pas, 
sont totalisées aux fins de l'ouverture du droit à une prestation comme s'il s'agissait de pé-
riodes de versements dans l’État contractant en question. 

2. Si la durée totale des périodes de versements cumulées par une personne con-
formément à la législation d’un État contractant est inférieure à 12 mois, l’organisme de 
cet État contractant ne sera pas tenu d’appliquer la troisième partie du présent Accord. 

Article 11. Calcul de prestations autonomes 

Si l’ouverture du droit à une prestation est établie aux termes de la législation d’un 
État contractant sans recours aux dispositions du paragraphe 1 de l’article 10, l’organisme 
compétent dudit État contractant détermine le montant de la prestation en se fondant sur 
les périodes de versements accomplies exclusivement en vertu de la législation précitée. 

SECTION 1. PRESTATIONS VERSÉES AU TITRE DE LA LÉGISLATION CORÉENNE 

Article 12. Dispositions spéciales relatives à la Corée 

1. Pour l’obtention d’une prestation d'incapacité ou d’une pension de survivant, 
l’exigence de la législation coréenne selon laquelle le bénéficiaire doit être assuré lorsque 
l'incident qui donne droit à l'assurance se produit est considérée comme satisfaite si l'inté-
ressé est assuré pour une prestation au titre de la législation autrichienne pendant une pé-
riode pendant laquelle survient l'événement qui donne droit à l'assurance aux termes de la 
législation coréenne. 

2. Pour l’application de l'article 10, une période de versements reconnue au titre de 
la législation autrichienne comme période de réalisation de travaux souterrains  ou de tra-

 298 



Volume 2710, I-47973 

vaux équivalents dans une exploitation minière est prise en considération comme période 
de travail équivalent aux termes de la législation coréenne. 

Article 13. Calcul des prestations coréennes 

Lorsque des périodes de versements au titre de la législation autrichienne sont prises 
en considération pour établir le droit à prestations aux termes de la législation coréenne, 
conformément à l’article 10 et au paragraphe 1 de l'article 12, la prestation à verser est 
déterminée de la manière suivante : 

a) L’institution compétente coréenne calcule d'abord le montant de la pension égal 
au montant qui serait payable à l'intéressé si toutes les périodes de versements donnant 
droit à la pension au titre de la législation des deux États contractants avaient été complé-
tées au titre de la législation coréenne. Pour déterminer le montant, l’institution compé-
tente coréenne tient compte du revenu mensuel moyen de l'intéressé pendant qu'il était as-
sujetti à la législation coréenne; 

b) L’institution compétente coréenne calcule ensuite la prestation partielle à verser, 
conformément à la législation coréenne, en se fondant sur le montant de la retraite calcu-
lée conformément aux dispositions du précédent alinéa, proportionnellement au rapport 
entre la durée des périodes de versements prises en considération aux termes de sa propre 
législation et la durée totale de l'affiliation retenue par la législation des deux États con-
tractants. 

SECTION 2. PRESTATIONS VERSÉES AU TITRE DE LA LÉGISLATION AUTRICHIENNE 

Article 14. Dispositions spéciales relatives à l’Autriche 

Si une personne qui a accompli des périodes de versements au titre de la législation 
des deux États contractants, ou le survivant d'une telle personne, demande une prestation, 
l'institution compétente de l’Autriche détermine, conformément à la législation de l'Au-
triche, si l'intéressé a droit à une prestation en totalisant les périodes de versements tel que 
prévu à l’article 10 et en tenant compte des dispositions suivantes : 

a) Lorsque la législation de l’Autriche soumet l’attribution de certaines prestations 
à la condition que les périodes de versements aient été accomplies au titre d'une profes-
sion relevant de régimes spéciaux ou au titre d'une profession ou d'un emploi spécifique, 
seules les périodes de versements accomplies aux termes d'un régime correspondant ou, à 
défaut, au titre de la même profession ou, le cas échéant, du même emploi aux termes de 
la législation de la Corée sont prises en considération pour l'attribution de telles presta-
tions; 

b) Lorsque la législation de l’Autriche prévoit que la période de paiement d’une 
pension prolonge la période de référence au cours de laquelle les périodes de versements 
doivent être accomplies, les périodes durant lesquelles une pension a été allouée aux 
termes de la législation de la Corée prolongent ladite période de référence. 
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Article 15. Calcul des prestations autrichiennes 

Si l'ouverture du droit à une prestation aux termes de la législation de l’Autriche est 
établie par suite des seules dispositions de l’article 10, l'institution compétente de 
l’Autriche détermine le montant de la prestation conformément à la législation de l'Au-
triche compte tenu des seules périodes de versement accomplies aux termes de ladite légi-
slation et des dispositions suivantes : 

a) Les prestations ou parties de prestations dont le montant n’est pas fonction de la 
durée des périodes de versements sont calculées en fonction du rapport entre la durée des 
périodes de versements à prendre en considération pour le calcul de la prestation aux 
termes de la législation de l’Autriche et la période de trente ans, mais sans dépasser le 
plein montant; 

b) Lorsque des périodes postérieures à la réalisation du risque doivent être prises en 
considération pour le calcul des prestations d'invalidité ou de survivants, de telles pé-
riodes ne sont prises en considération qu'en fonction du rapport entre la durée des pé-
riodes de versements à prendre en considération pour le calcul de la prestation aux termes 
de la législation de l’Autriche et les deux tiers du nombre de mois entiers s'étant écoulés 
depuis la date du 16e anniversaire de la personne intéressée jusqu’à la date de la réalisa-
tion du risque, mais sans dépasser la période entière; 

c) L'alinéa a) du présent paragraphe ne s'applique pas : 
i) Aux prestations relatives à l’assurance complémentaire; 
ii) Aux prestations accordées sous condition de ressources et visant à assurer 

un revenu minimum. 

QUATRIÈME PARTIE. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 16. Coopération entre les autorités compétentes et assistance administrative 

1. Les autorités compétentes des États contractants concluent un accord administra-
tif qui établit les mesures nécessaires aux fins de l'application du présent Accord. 

2. Dans les limites de leur compétence, les autorités compétentes et les institutions 
des États contractants se communiquent mutuellement : 

a) Toutes les mesures adoptées en vue de l'application du présent Accord; 
b) Tous les changements de législation qui affectent l'application du présent Ac-

cord. 
3. Les institutions et les autorités des deux États contractants se prêtent mutuelle-

ment assistance lors de l'application des dispositions du présent Accord, comme s'il s'agis-
sait de l'application de leurs propres dispositions législatives. Cette assistance est fournie 
gratuitement, sauf si des frais en espèces sont encourus. 

4. Les institutions et les autorités compétentes des États contractants peuvent se 
contacter directement l'une l'autre, de même que les personnes impliquées ou leurs repré-
sentants. 
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5. Les institutions et les autorités d’un État contractant ne peuvent rejeter les de-
mandes ou autres documents qui leur sont soumis du seul fait qu'ils sont rédigés dans une 
langue officielle de l'autre État contractant. 

6. Si l'institution compétente d’un État contractant demande qu'un requérant ou un 
bénéficiaire qui séjourne ou réside sur le territoire de l'autre État contractant subisse un 
examen médical, ledit examen, à la demande de cette institution et aux frais de cette der-
nière, est organisé et effectué par l'institution de ce dernier État contractant. Dans le cas 
d’examens médicaux effectués en application de la législation des deux États contractants, 
ledit examen est organisé et effectué par l’institution du lieu de séjour ou de résidence et à 
ses frais. 

Article 17. Organismes de liaison 

Les autorités compétentes des États contractants établiront des organismes de liaison 
en vue de faciliter l’application du présent Accord, particulièrement pour la création d'une 
liaison simple et rapide entre les institutions concernées. 

Article 18. Exonération des frais et authentification 

1. Toute exonération ou réduction prévue par la législation d'un État contractant en 
matière d'impôts, de droits de timbre, de frais légaux ou d'enregistrement pour des certifi-
cats ou documents qui doivent être présentés pour l'application de la législation s'applique 
également aux certificats ou autres documents qui doivent être présentés pour l'applica-
tion du présent Accord ou de la législation de l'autre État contractant. 

2. Les documents et certificats en tous genres, à présenter pour l'application du pré-
sent Accord, ne nécessitent pas d'authentification par les autorités diplomatiques ou con-
sulaires. 

3. Les copies de documents certifiées véridiques et conformes par une institution 
d'un État contractant sont acceptées en tant que telles par une institution de l’autre État 
contractant, sans autre formalité. 

Article 19. Égalité de statut en ce qui concerne les demandes, avis ou recours 

1. Les demandes, avis ou recours qui sont présentés à une autorité, une institution 
ou un autre organe compétent d'un État contractant, pour l'application du présent Accord 
ou de la législation d'un État contractant, sont considérés comme des demandes, avis ou 
recours présentés à une autorité, une institution ou un autre organe compétent de l'autre 
État contractant. 

2. Une demande de prestation présentée au titre de la législation d'un État contrac-
tant est considérée comme une demande de la prestation correspondante au titre de la lé-
gislation de l'autre État contractant pour autant que le demandeur, au moment de sa de-
mande : 

a) Soit en droit d’adresser, en vertu de son âge, une demande de prestation valide 
de l’autre État contractant; 
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b) Fournisse des renseignements précisant que les périodes de versements ont 
toutes été accomplies au titre de la législation de l'autre État contractant. 

Cela ne s'applique pas cependant quand le demandeur demande expressément que la 
détermination d'une prestation de vieillesse au titre de la législation de l'autre État con-
tractant soit différée. 

3. Les demandes, avis ou recours qui, au titre de la législation d'un État contractant 
doivent être présentés à une autorité, une institution ou un autre organe compétent de cet 
État contractant dans un délai spécifié peuvent être présentés dans le même délai à l'or-
gane correspondant de l'autre État contractant. 

4. Dans les cas où les paragraphes 1 à 3 du présent article s'appliquent, l'organe au-
quel la demande, l'avis ou le recours est présenté transmet sans délai ces pièces à l'organe 
compétent correspondant de l'autre État contractant, en indiquant la date à laquelle il a re-
çu lesdites pièces. 

Article 20. Paiements 

1. L’institution d'un État contractant assurant le service des prestations peut 
s’acquitter de ses obligations au titre du présent Accord à l’égard d’un bénéficiaire qui sé-
journe ou réside sur le territoire de l’autre État contractant dans la monnaie nationale de 
cette institution assurant le service des prestations. 

2. Les remboursements prévus au titre du présent Accord se font dans la monnaie 
de l'État contractant où est située l'institution compétente qui a assuré le service des pres-
tations. 

3. Les paiements prévus au titre du présent Accord seront effectués conformément 
aux arrangements et à la pratique en vigueur en la matière dans les deux États contractants 
au moment où le paiement est fait. 

Article 21. Protection des données 

1. Dans la mesure où des données personnelles sont communiquées dans le cadre 
du présent Accord et en conformité avec le droit interne des États contractants, les dispo-
sitions suivantes s’appliquent, compte tenu des autres dispositions de chacun des États 
contractants ayant un caractère contraignant : 

a) Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et de la législation y afférente, 
des données personnelles peuvent être communiquées aux instances compétentes de l’État 
d’accueil. Les instances d’accueil respectives n’utiliseront pas ces données à d’autres fins. 
La transmission ultérieure de données à caractère personnel dans le territoire de l’État 
d’accueil à d’autres instances est autorisée conformément au droit interne de l’État 
d’accueil à condition qu'elles soient utilisées pour les questions de sécurité sociale, y 
compris les procédures judiciaires connexes. Même dans le cas de la divulgation 
d’informations au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements, la 
confidentialité de ces données à caractère personnel sera soumise uniquement aux restric-
tions qui sont nécessaires à la sauvegarde de l’intérêt public majeur; 
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b) Toutes les données à caractère personnel communiquées sous une forme quel-
conque entre les autorités, institutions ou autres organismes compétents aux termes du 
présent Accord ou de tout autre arrangement relatif à la mise en œuvre du présent Accord 
sont tenues secrètes de la même manière que les renseignements obtenus en application 
du droit interne de l’État d’accueil. Ces obligations s’appliquent à toutes les personnes qui 
s’acquittent de tâches en vertu du présent Accord ainsi qu’à tous les individus qui sont te-
nus au secret; 

c) Dans des cas spécifiques, l’organisme d’accueil donne des renseignements à la 
demande de l’organisme qui les communique sur l’utilisation des données reçues et des 
résultats obtenus grâce à ces données; 

d) L’organisme qui communique les données donne la garantie que les données 
personnelles communiquées sont exactes et à jour. Avant d’entreprendre la communica-
tion de données personnelles, l’organisme qui les transmet doit d’abord s’assurer que la 
transmission des données est nécessaire et répond aux objectifs poursuivis avec la trans-
mission en question. Il doit pour ce faire tenir dûment compte des interdictions de trans-
mission existantes dans les droits internes respectifs des États contractants. Si les données 
transmises sont inexactes ou si elles n’auraient pas dû être transmises en vertu du droit in-
terne de l’État qui les a envoyées, l’instance bénéficiaire doit en être informée sans délai. 
Cette dernière procède immédiatement à la destruction ou à la correction requise des don-
nées. Si l’organisme bénéficiaire a des raisons de supposer que les données transmises 
sont inexactes ou doivent être détruites, il en informe sans délai l’organisme qui les a 
transmises; 

e) Toute personne concernée qui prouve son identité comme il se doit recevra de 
l’organisme chargé du traitement des données les renseignements sur les données le con-
cernant qui ont été transmises ou traitées, leur origine, leurs bénéficiaires ou les catégories 
de bénéficiaires, le but pour lequel elles sont utilisées ainsi que la base juridique sur la-
quelle repose cette utilisation, et ce sous une forme compréhensible. Les renseignements 
sont communiqués sans retard et – en principe – sans frais. De plus, la personne concer-
née aura le droit de corriger des données incomplètes ou inexactes et de détruire les don-
nées ayant fait l'objet d'un traitement illicite. Les autres modalités applicables à la mise en 
œuvre de ces droits relèvent du droit interne; 

f) Les États contractants accordent à toute personne dont le droit à la protection des 
données a été violé le droit à un recours effectif devant un tribunal national ou une autre 
autorité indépendante. Les États contractants veillent en outre à ce que toute personne 
concernée dont les données ont fait l’objet d’un traitement illicite ait droit à une indemni-
sation pour le dommage subi; 

g) Les données personnelles transmises sont détruites si elles s’avèrent inexactes ou 
si elles ont été obtenues ou transmises de manière illicite; ou si les données transmises de 
manière illicite doivent être détruites à une date ultérieure aux termes du droit interne de 
l’État qui les communique, ou si elles ne sont plus nécessaires aux fins d’accomplir la 
tâche pour laquelle elles avaient été transmises et s’il n'y a aucune raison de supposer que 
la destruction pourrait affecter les intérêts de la personne dignes de protection en matière 
de sécurité sociale; 
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h) L’organisme qui transmet les données et l’organisme qui les reçoit sont obligés 
d’enregistrer le but, l’objet et la date de toute communication de données personnelles, 
ainsi que l’organisme transmettant et recevant les données; 

i) L’organisme qui transmet les données et l’organisme qui les reçoit sont obligés 
de protéger les données personnelles reçues d’une destruction fortuite ou illicite, d’une 
perte fortuite, d’un accès non autorisé, d’une modification non autorisée ou fortuite ou 
d’une diffusion non autorisée. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent par analogie aux 
secrets commerciaux et industriels. 

Article 22. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les deux États contractants concernant l'interprétation ou 
l'application du présent Accord fera l’objet de négociations immédiates entre les autorités 
compétentes des États contractants. 

2. Si un différend ne peut être réglé de cette manière dans les six mois à compter du 
début des négociations, il est soumis, à la demande d'un ou des deux États contractants, à 
une commission d'arbitrage, dont la composition et le règlement intérieur font l'objet d'un 
accord entre les États contractants. 

3. La commission d'arbitrage règle le différend conformément à l'esprit et aux prin-
cipes fondamentaux du présent Accord. Ses décisions sont définitives et contraignantes. 

CINQUIÈME PARTIE. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
DISPOSITIONS FINALES 

Article 23. Dispositions transitoires 

1. Le présent Accord ne confère aucun droit au paiement d'une prestation pour une 
période quelconque avant son entrée en vigueur. 

2. Pour déterminer le droit à une prestation au titre du présent Accord, les périodes 
de versements complétées au titre de la législation d'un État contractant avant son entrée 
en vigueur seront également prises en considération. Toutefois, aucune des institutions 
des États contractants n’est tenue de prendre en considération les périodes de versements 
précédant la date à partir de laquelle les périodes de versements peuvent être prises en 
considération aux termes de sa législation. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, le présent Accord s'applique éga-
lement aux événements imprévus survenus avant son entrée en vigueur et pertinents pour 
l’ouverture d’un droit, dans la mesure où les droits déterminés précédemment n'ont pas 
donné lieu au paiement d'une somme forfaitaire. 

4. Dans le cas visé au paragraphe 3, une prestation uniquement due au titre du pré-
sent Accord est déterminée à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, à 
la demande de l'intéressé. En ce qui concerne l’Autriche, si la demande de détermination 
du montant de la prestation est présentée dans les deux ans à compter de la date d'entrée 
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en vigueur du présent Accord, la prestation sera versée à partir de cette date, sinon, elle 
sera versée à partir de la date déterminée au titre de la législation de chaque État contrac-
tant. 

5. Dans le cas du paragraphe 4 du présent article, les déterminations relatives aux 
droits à prestation qui ont été faites avant l'entrée en vigueur du présent Accord n'affectent 
pas les droits qui résultent dudit Accord. 

6. En ce qui concerne l’application de l’article 7, dans le cas de personnes en-
voyées dans un État contractant avant l’entrée en vigueur du présent Accord, les périodes 
d’emploi visées audit article seront considérées comme commençant à la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

Article 24. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit ce-
lui au cours duquel chaque État contractant aura reçu de l’autre État contractant une noti-
fication écrite l’informant de l’accomplissement de toutes les formalités nécessaires à 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période indéterminée. Chaque 
État contractant peut le dénoncer par écrit moyennant un préavis de douze mois. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, tous les droits acquis au titre de ses 
dispositions au plus tard à la date effective de ladite dénonciation sont maintenus; des né-
gociations sont engagées pour le règlement de tout droit en cours d'acquisition en vertu 
desdites dispositions. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires à Vienne, le 23 janvier 2010, en langues allemande, co-
réenne et anglaise, les trois textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation des textes coréen et allemand, le texte anglais 
prévaudra. 

Pour la République d’Autriche :  
RUDOLF HUNDSTORFER 

Pour la République de Corée : 
JAE-HEE JEON  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In the name of God, the Merciful, the Compassionate 

AGREEMENT ON THE DELIMITATION OF THE MARITIME BOUNDA-
RIES IN THE GULF OF AQABA BETWEEN THE KINGDOM OF SAUDI 
ARABIA AND THE HASHEMITE KINGDOM OF JORDAN 

Drawing on the fraternal bonds between the kindred peoples and countries of the 
Kingdom of Saudi Arabia and the Hashemite Kingdom of Jordan, under the leadership of 
the Custodian of the Two Holy Mosques, H. M. King Abdullah Bin Abdulaziz Al-Saud of 
the Kingdom of Saudi Arabia and H. M. King Abdullah II Bin Al-Hussein of the Hashe-
mite Kingdom of Jordan, seeking to reaffirm those special fraternal bonds, desirous to re-
alize and preserve the shared interests of both countries, promoting strong and lasting 
neighbourly relations, and acting on the basis of the Agreement on the delimitation of 
boundaries concluded by the two countries on 12 Rabi` II, A.H. 1385, corresponding to 
9 August, A.D. 1965, the Government of the Kingdom of Saudi Arabia and the Govern-
ment of the Hashemite Kingdom of Jordan have agreed to delimit the maritime boundary 
in the Gulf of Aqaba between the two countries as follows: 

Article 1 

1. The maritime boundaries in the Gulf of Aqaba between the Kingdom of Saudi 
Arabia and the Hashemite Kingdom of Jordan shall begin from boundary point No. 1, the 
point at which the land border extending towards the sea at the Gulf of Aqaba intersects 
with the lowest low-water line along the coast. Its geographic coordinates are as follows: 

 29° 21' 26.599" North 
 34° 57' 38.486" East 
2. The maritime boundaries between the two countries shall then extend in a 

straight line from boundary point No. 1 to boundary point No. 2, whose geographic coor-
dinates are as follows:  

 29° 21' 32.735" North 
 34° 56' 57.915" East 
3. The maritime boundaries shall then extend in a straight line from boundary 

point No. 2 to boundary point No. 3, whose geographic coordinates are as follows: 
 29° 22' 28.257" North 
 34° 53' 17.136" East 
4. The maritime boundaries shall then extend in a straight line from boundary 

point No. 3 until the end of the maritime boundary in the Gulf of Aqaba between the two 
countries. 
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5. The geographic coordinates established above shall be referenced to the World 
Geodetic System 84 (WGS 84). 

Article 2 

1. Attached to this Agreement is an illustrative map1 at a scale of 1:25,000 signed 
by both Parties, showing the locations and geographic coordinates of the boundary points 
and the delimitation of the maritime boundaries in the Gulf of Aqaba between the two 
countries. The map shall constitute an integral part of this Agreement. 

2. The geographic coordinates of the boundary points established in article 1 shall 
constitute the fundamental reference delimiting the maritime boundaries in the Gulf of 
Aqaba between the two countries. The map is for explanatory purposes only. 

Article 3 

This Agreement shall be subject to ratification by both States and shall enter into 
force thirty days after the exchange of instruments of ratification. 

DONE AND SIGNED at Jeddah, Kingdom of Saudi Arabia, in two original copies in 
the Arabic language, on Sunday, 6 Dhu 'l-Hijjah A.H. 1428, corresponding to 16 Decem-
ber A.D. 2007. 

For the Government of the Hashemite Kingdom of Jordan: 
AYD BIN ZA`AL AL-FAYIZ 

Minister of the Interior 

For the Government of the Kingdom of Saudi Arabia:  
NAYIF BIN ABDULAZIZ 
Minister of the Interior 

1 See insert in a pocket at the end of the volume. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Au nom d’Allah le clément, le miséricordieux 

ACCORD DE DÉLIMITATION DES FRONTIÈRES MARITIMES DANS LE 
GOLFE D’AQABA ENTRE LE ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE ET 
LE ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE 

S’appuyant sur les liens de fraternité qui unissent les deux peuples et les deux pays 
frères du Royaume d’Arabie saoudite et du Royaume hachémite de Jordanie, sous les di-
rections respectives du Serviteur des deux saintes mosquées, S. M. Abdullah Bin Abdula-
ziz Al-Saud, Roi du Royaume d’Arabie saoudite, et de son frère, S. M. Abdullah II Bin 
Al-Hussein, Roi du Royaume hachémite de Jordanie, désirant réaffirmer les liens frater-
nels spéciaux qui unissent les deux pays frères, désireux de réaliser et de perpétuer les in-
térêts communs de leurs deux pays, de manière à promouvoir des relations durables de 
bon voisinage entre eux, et sur la base de l’Accord de délimitation des frontières conclu 
entre les deux pays le 12 Rabî ath-thani 1385 de l’Hégire (correspondant au 9 août 1965), 
le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite et le Gouvernement du Royaume ha-
chémite de Jordanie sont convenus de délimiter leurs frontières maritimes dans le golfe 
d’Aqaba comme suit : 

Article premier 

1. Les frontières maritimes entre le Royaume d’Arabie saoudite et le Royaume ha-
chémite de Jordanie dans le golfe d’Aqaba commencent au point de jonction 1, point 
d’intersection de la ligne frontalière terrestre conduisant vers la mer dans le golfe 
d’Aqaba avec la laisse de basse mer du littoral, dont les coordonnées géographiques sont : 

 29° 21’ 26,599" de latitude N 
 34° 57’ 38,486" de longitude E 

2. Les frontières maritimes entre les deux pays progressent ensuite en ligne droite 
du point de jonction 1 au point de jonction 2, dont les coordonnées géographiques sont : 

 29° 21’ 32,735" de latitude N 
 34° 56’ 57,915" de longitude E 

3. Les frontières maritimes progressent ensuite en ligne droite du point de jonc-
tion 2 au point de jonction 3, dont les coordonnées géographiques sont : 

 29° 22’ 28,257" de latitude N 
 34° 53’ 17,136" de longitude E 

4. Les frontières maritimes progressent ensuite en ligne droite du point de jonc-
tion 3 à la fin de la frontière maritime entre les deux pays dans le golfe d’Aqaba. 
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5. Les coordonnées géographiques des points de jonction des frontières sont indi-
quées par référence au système géodésique mondial WGS 84. 

Article 2 

1. On trouvera en annexe au présent Accord une carte1 illustrée à l’échelle 
1/25 000, signée par les deux Parties, sur laquelle sont indiqués les emplacements des 
points de jonction et leurs coordonnées géographiques, ainsi que le tracé de la ligne de 
délimitation maritime entre les deux pays dans le golfe d’Aqaba. La carte fait partie inté-
grante du présent Accord. 

2. La référence principale du tracé de la ligne de délimitation maritime entre les 
deux pays dans le golfe d’Aqaba sont les coordonnées géographiques des points de jonc-
tion indiqués à l’article premier ci-dessus. À cet égard, la carte est présentée à titre illus-
tratif seulement. 

Article 3 

Le présent Accord est soumis à la ratification des deux pays. Il entrera en vigueur 
trente jours après la date d’échange des instruments de ratification. 

FAIT ET SIGNÉ dans la ville de Djedda (Royaume d’Arabie saoudite), en deux 
exemplaires originaux en langue arabe, le dimanche 6 Dhu al-hidjdja 1428 de l’Hégire 
(correspondant au 16 décembre 2007). 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 
Le Ministre de l’intérieur, 
AYD BIN ZA’AL AL-FAYIZ 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite : 
Le Ministre de l’intérieur, 

NAYIF BIN ABDULAZIZ 

1 Voir hors texte dans une pochette à la fin du présent volume. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by UNIDO – Traduction de l’ONUDI.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES SUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Eu égard aux sections 27 et 28 de l’Accord entre la République d’Autriche et 
l’Organisation des Nations Unies relatif au siège de l’Organisation des Nations Unies à 
Vienne signé le 29 novembre 1995, la République d’Autriche et l’Organisation des Na-
tions Unies sont convenues de ce qui suit : 

PREMIÈRE PARTIE. DÉFINITIONS 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « l’Organisation des Nations Unies » s’entend des bureaux de 

l’Organisation des Nations Unies établis au Centre international de Vienne; 
2. L’expression « Directeur général » désigne le Directeur général de l’Office des 

Nations Unies à Vienne ou tout fonctionnaire chargé d’agir en son nom; 
3. L’expression « Accord de siège » désigne l’Accord entre la République d'Au-

triche et l’Organisation des Nations Unies relatif au siège de l’Organisation des Nations 
Unies à Vienne signé le 29 novembre 1995, tel qu’il peut être modifié de temps à autre; 

4. Le terme « fonctionnaires » désigne le Directeur général et tous les membres du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur 
place et payés à l’heure; 

5. L’expression « Caisse des pensions » désigne la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies; 

6. L’abréviation « ASVG » désigne la loi fédérale de 1955 relative au plan général 
d’assurance sociale, Journal officiel fédéral no 189/1955, tel qu’amendée périodiquement; 

7. L’abréviation « AIVG » désigne la loi de 1977 sur l’assurance chômage, Journal 
officiel fédéral no 609/1977, tel qu’amendée périodiquement. 

PARTIE II. PORTÉE DE L'ASSURANCE 

Article 2 

1. Lors de leur entrée en fonctions à l’Organisation des Nations Unies ou au terme 
de trois ans de service continu à l’Organisation des Nations Unies, les fonctionnaires doi-
vent avoir le droit, conformément aux dispositions de l’article 4, de participer à n’importe 
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quelle branche de l’assurance sociale selon l’ASVG et de l’assurance chômage selon 
l’AIVG. 

2. Selon le paragraphe 1, l’assurance aura le même effet juridique, dans chacune 
des branches choisies, qu’une assurance obligatoire. 

Article 3 

1. Toute assurance souscrite aux termes du paragraphe 1 de l’article 2 entrera en 
vigueur le jour où le fonctionnaire entre en fonctions à l’Organisation des Nations Unies, 
si une déclaration écrite de participation est faite dans les sept jours de l’entrée en fonc-
tions, ou le lendemain de la date à laquelle la demande a été faite. 

2. Toute assurance souscrite aux termes du paragraphe 1 de l’article 2 prend fin à la 
date où l’engagement du fonctionnaire à l’Organisation des Nations Unies prend fin. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l’assurance visée au paragraphe 1 
de l’article 2 prend fin à compter de la date effective de l’envoi du fonctionnaire en mis-
sion dans un lieu d’affectation hors d’Autriche pour une période de plus de trois mois, à 
moins que le fonctionnaire ne fasse une déclaration écrite pour maintenir l'assurance. 

4. Dans le cas où l’assurance prend fin conformément au paragraphe 3, l’ancienne 
assurance peut reprendre effet avec la même couverture lorsque la mission du fonction-
naire prend fin conformément aux conditions énoncées au paragraphe 1. 

5. En acquérant la qualité de participant à la Caisse des pensions ou au terme de 
trois ans de service continu à l’Organisation des Nations Unies, les fonctionnaires ont le 
droit, conformément aux conditions énoncées à l’article 4, de résilier leur contrat 
d’assurance dans chacune des branches d’assurance sociale instituées par l’ASVG et 
d’assurance chômage instituées par l’AIVG. 

Article 4 

Les fonctionnaires peuvent se prévaloir : 
1. Du droit visé au paragraphe 1 de l’article 2 dans un délai de trois mois à compter 

de la date de leur entrée en fonctions à l’Organisation des Nations Unies ou dans un délai 
de trois mois suivant la fin de trois années de service continu à l’Organisation des Nations 
Unies : 

2. Du droit visé au paragraphe 3 de l’article 3 avant leur entrée en mission; 
3. Du droit visé au paragraphe 4 de l’article 3 dans un délai d’un mois suivant la fin 

de leur mission, 
4. Du droit visé au paragraphe 5 de l’article 3 dans un délai de trois mois suivant la 

date à laquelle ils ont acquis la qualité de participant à la Caisse des pensions ou dans un 
délai de trois mois suivant la fin de trois années de service continu à l’Organisation des 
Nations Unies. 
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Article 5 

Pendant toute la durée de l’assurance dans les branches d’assurance visées au para-
graphe 1 de l’article 2, le fonctionnaire verse la totalité des cotisations conformément aux 
dispositions de l’ASVG et de l’AIVG. 

PARTIE III. CONSÉQUENCES DE L’ACQUISITION OU DE LA CESSATION DE LA QUALITÉ DE 
PARTICIPANT À LA CAISSE DES PENSIONS 

Article 6 

1. Lorsqu’un fonctionnaire acquiert la qualité de participant à la Caisse des pen-
sions, les cotisations qu’il a payées au titre du régime d’assurance retraite autrichien pour 
les périodes qui seront prises en considération doivent lui être remboursées à sa demande, 
majorées du coefficient d’ajustement appliqué par l’ASVG pour l’année de versement des 
cotisations. Cette demande devra être présentée à l’institution de l’assurance retraite com-
pétente dans un délai de dix-huit mois à compter de la date de l’acquisition de la qualité 
de participant à la Caisse des pensions. 

2. La date permettant de déterminer les périodes d’assurance qui seront prises en 
considération et l’institution de l’assurance retraite compétente est celle à laquelle le fonc-
tionnaire a acquis la qualité de participant à la Caisse des pensions, si cette date est le 
premier jour d’un mois, sinon le premier jour du mois suivant. 

3. Les cotisations à rembourser sont exigibles six mois après la date à laquelle 
l’institution de l’assurance retraite a reçu la demande. En cas de retard de paiement, des 
intérêts devront être versés sur le montant en question sur la base du coefficient 
d’ajustement fixé par l’ASVG pour l’année dans laquelle l’institution de l’assurance re-
traite a reçu la demande. 

4. La restitution des cotisations entraîne l’extinction de toutes créances et de tous 
droits découlant du régime d’assurance retraite autrichien concernant les périodes 
d’assurance pour lesquelles les cotisations ont été remboursées, ainsi que l’extinction 
automatique de tout droit à des prestations périodiques; il est entendu toutefois que la 
pension et toute indemnité supplémentaire demeureront dues en ce qui concerne le mois 
suivant la réception par la caisse d’assurance de la demande visée au paragraphe 1. 

Article 7 

1. Si à la date à laquelle ses fonctions à l’Organisation des Nations Unies prennent 
fin, un fonctionnaire ou ses survivants n’ont pas droit à des prestations périodiques de la 
Caisse des pensions, ledit fonctionnaire ou ses survivants qui ont droit à des prestations 
au titre du régime d'assurance retraite autrichien peuvent, dans un délai de dix-huit mois 
après la date à laquelle les fonctions ont pris fin, transférer à la Pensionsversiche-
rungsanstalt le montant visé au paragraphe 2. Dans la même période, le fonctionnaire ou 
ses survivants qui ont droit à des prestations au titre du régime d'assurance retraite autri-
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chien peuvent également reverser à l’institution de l’assurance retraite compétente les co-
tisations restituées au fonctionnaire aux termes de l’article 6. 

2. Pour chaque mois de service à l’Organisation des Nations Unies pendant lequel 
l’ancien fonctionnaire a été affilié à la Caisse des pensions et qui n’est pas déjà pris en 
considération comme mois de cotisation par le régime d’assurance retraite autrichien, la 
somme transférable est égale à 20,25 % de la rémunération mensuelle considérée aux fins 
de la pension à laquelle le fonctionnaire avait droit le mois précédant la date de la cessa-
tion de service; néanmoins, cette part de la rémunération qui dépasse trente fois la base 
journalière maximale de cotisation appliquée par le régime d’assurance retraite autrichien 
au moment où les fonctions ont pris fin n’est pas prise en considération. Le montant des 
cotisations à restituer aux termes de la deuxième phrase du paragraphe 1 sera majoré par 
l'application du facteur d'ajustement en vigueur à la date de la cessation des fonctions, 
pour l’année au cours de laquelle les primes ont été remboursées. 

3. Le pourcentage visé au paragraphe 2 est ajusté dans la même proportion que le 
pourcentage applicable aux cotisations dans le régime d’assurance retraite autrichien des 
employés. 

4. Les mois complets qui sont pris en considération pour le calcul de la somme 
transférée sont considérés comme mois de cotisation d’assurance obligatoire dans le ré-
gime d’assurance retraite autrichien. Le reversement des cotisations a pour effet de reva-
lider les périodes d’assurance, y compris celles relatives à une surassurance éventuelle, 
qui avaient été invalidées du fait du remboursement des cotisations au titre du para-
graphe 4 de l’article 6. 

5. Dans la mesure où le montant que l’ancien fonctionnaire ou ses survivants ayants 
droit aux prestations du régime d’assurance retraite autrichien reçoit de la Caisse des pen-
sions à la place de prestations périodiques est inférieur à la somme transférée visée au pa-
ragraphe 2, le transfert qui doit être effectué par le fonctionnaire ou ses survivants ayants 
droit aux prestations du régime d’assurance retraite autrichien peut se limiter à ce mon-
tant. En pareil cas, les premiers mois accomplis qui ne sont pas intégralement couverts 
par ce montant ne sont pas pris en considération. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 8 

Les Ministres fédéraux chargés de l’application du présent Accord et le Directeur gé-
néral prennent les mesures administratives requises en vue de l’application du présent Ac-
cord. 

Article 9 

Afin de simplifier la mise en œuvre de l’assurance sociale à l'égard de ses fonction-
naires, l’Organisation des Nations Unies prendra des mesures pour que les déclarations 
nécessaires soient faites et que les cotisations dues par les fonctionnaires en vertu de 
l’article 5 soient transférées à la Wiener Gebietskrankenkasse. 
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Article 10 

Les déclarations qui doivent être faites par le fonctionnaire suivant l’article 3 sont 
communiquées par l’Organisation des Nations Unies au nom du fonctionnaire à la Wiener 
Gebietskrankenkasse. 

Article 11 

Sans préjudice de leur caractère confidentiel, l’Organisation des Nations Unies doit, 
sur demande, fournir aux institutions d’assurance autrichiennes les informations néces-
saires à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 12 

Aucune disposition du présent Accord ne doit être interprétée comme limitant les 
dispositions des sections 27 et 28 de l’Accord de siège. 

Article 13 

Pour le règlement des différends entre la République d’Autriche et l’Organisation des 
Nations Unies concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord, les disposi-
tions de la section 46 de l’Accord de siège s’appliquent. 

PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 14 

1. Les fonctionnaires qui participent à une quelconque branche du régime 
d’assurance sociale instituée par l’ASVG ou à l'assurance chômage instituée par l’AIVG, 
du fait qu’ils sont employés par l’Organisation des Nations Unies à la date de l’entrée en 
vigueur du présent Accord, ont le droit de résilier toute branche d’assurance dans un délai 
de trois mois à compter de cette date au moyen d’une déclaration écrite qui prend effet le 
dernier jour du mois pendant lequel la déclaration a été faite. 

2. Les fonctionnaires entrés en fonctions à l’Organisation des Nations Unies avant 
la date d’entrée en vigueur du présent Accord ont la possibilité d’exercer le droit visé au 
paragraphe 1 de l’article 2 dans un délai de trois mois à compter de cette date. 

3. L’article 10 s’appliquera mutatis mutandis aux cas prévus par les para-
graphes 1 et 2. 

Article 15  

1. Dans le cas des fonctionnaires qui étaient participants à la Caisse des pensions 
au 1er juillet 1996 ou qui le sont à la date de l’entrée en vigueur du présent Accord, et qui 
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justifient d’au moins douze mois d’assurance au régime d’assurance retraite autrichien 
avant ces dates respectives, les périodes de service à l’Organisation des Nations Unies au 
cours desquelles le fonctionnaire a participé à la Caisse des pensions avant l’entrée en vi-
gueur du présent Accord sont considérées, le cas échéant, comme des périodes 
d’assurance obligatoire, pour déterminer le droit aux prestations en vertu du régime 
d’assurance retraite autrichien. 

2. Si le droit du fonctionnaire à une prestation au titre du régime d’assurance re-
traite autrichien n’existe que du fait de l’application du paragraphe 1, l’institution de 
l'assurance retraite autrichienne compétente fixe la prestation exclusivement sur la base 
des périodes d’assurance autrichienne et en tenant également compte des dispositions sui-
vantes: 

1) Les prestations, ou une partie des prestations, dont le montant ne dépend pas de 
la durée des périodes d’assurance accomplies, sont calculées en proportion du rapport 
entre la durée des périodes de l’assurance autrichienne qui doit être prise en considération 
pour le calcul et la période de 30 ans, et elles ne doivent pas être supérieures au montant 
total; 

2) Lorsque les périodes qui suivent l’événement assuré doivent être prises en consi-
dération pour le calcul de l’invalidité ou les prestations dues aux survivants, elles ne sont 
prises en considération qu’en proportion du rapport entre la durée des périodes de cotisa-
tion à l’assurance autrichienne qui doit être prise en considération pour le calcul et les 
deux tiers du nombre de mois calendaires pleins entre la date à laquelle la personne con-
cernée a atteint l’âge de 16 ans et la date à laquelle l’événement assuré s’est produit, mais 
elles ne doivent pas dépasser la période totale; 

3) Les dispositions du sous-paragraphe 1 ne s’appliquent pas : 
a) Aux prestations résultant de la surassurance; 
b) Aux prestations liées au revenu ou à la part des prestations conçues pour ga-

rantir un revenu minimum. 

Article 16 

Comme spécifié dans les dispositions pertinentes de l’ASVG, la période durant la-
quelle un fonctionnaire a la qualité de participant à la Caisse des pensions après la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord est considérée comme période « neutre » en ce qui 
concerne le régime d’assurance retraite autrichien. 

Article 17 

Dans le cas des fonctionnaires en service à l’Organisation des Nations Unies à la date 
de l’entrée en vigueur du présent Accord et dont les fonctions prennent fin dans les 
cinq ans à compter de cette date, le paragraphe 2 de l’article 7 s’applique, le pourcentage 
visé dans cet article étant toutefois ramené à 7 %. 
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PARTIE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 18 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit un 
échange de notes entre le représentant de la République d’Autriche et le Directeur géné-
ral, dûment autorisés à cet effet. 

2. L’Échange de notes en date du 27 juillet 1982 entre la République d’Autriche et 
l’Organisation des Nations Unies appliquant mutatis mutandis l’Accord relatif à la 
sécurité sociale en date du 15 décembre 1970 entre le Gouvernement de la République 
d'Autriche et l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel aux 
fonctionnaires des autres Bureaux de l’Organisation des Nations Unies établis en 
Autriche, prendra fin lors de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 19 

1. Le présent Accord s’appliquera, mutatis mutandis, aux autres bureaux de 
l’Organisation des Nations Unies établis en République d’Autriche. 

Article 20 

Le présent Accord cessera d'être en vigueur : 
1. Si la République d’Autriche et l’Organisation des Nations Unies en ont ainsi 

convenu; 
2. Si le siège permanent de l'Organisation des Nations Unies est transféré hors du 

territoire de la République d'Autriche. En pareil cas, l'Organisation des Nations Unies et 
les autorités autrichiennes compétentes prendront conjointement les mesures nécessaires 
pour rapporter et liquider comme il convient tous les arrangements pris en vertu du pré-
sent Accord. 

Article 21 

La fin du présent Accord n’affectera pas les droits que les fonctionnaires ou anciens 
fonctionnaires intéressés ont acquis pour eux-mêmes ou pour les personnes à leur charge. 
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FAIT à Vienne, le 23 avril 2010 en double exemplaire, en langues allemande et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du pré-
sent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République d’Autriche : 
RUDOLF HUNDSTORFER M.P. 

Pour l’Organisation des Nations Unies :  
ANTONIO MARIA COSTA M.P. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT CONCERNING ACCESS TO UNIVERSITY BETWEEN THE 
KINGDOM OF SPAIN AND THE PRINCIPALITY OF ANDORRA 

In the spirit of the principles of good neighbourliness which have governed the rela-
tions between Spain and Andorra, especially since 1993, and within the framework of the 
international bilateral treaties currently in force; and seeking to promote maximum coop-
eration between the two countries at all levels, the Kingdom of Spain and the Principality 
of Andorra (hereinafter referred to as “the Parties”) have concluded the following Agree-
ment concerning the degrees, diplomas and certificates required for access to university in 
either of the Parties:  

Article 1. Purpose and scope of application 

The purpose of this Agreement is to facilitate access to official university studies 
through mutual recognition, solely for purposes of access to university, of the degrees, di-
plomas and certificates required for access to university in the educational system of each 
of the Parties. 

This Agreement shall be applicable to all degrees, diplomas and certificates officially 
validated by the education system of each of the Parties and constituting a qualification 
for access to university in accordance with the regulations in force in each Party.  

Article 2. Access to university 

In accordance with their domestic legislation and on a basis of reciprocity, the Parties 
shall recognize the degrees, diplomas and certificates mentioned in the Annex and re-
quired for access to university by the education systems in each of the Parties, in accord-
ance with the terms of the annex. 

Article 3. Admission to university  

1. The foregoing shall be without prejudice to the fulfilment of conditions, or suc-
cess in examinations, which may as appropriate be required under the respective national 
legislations regulating admission to particular disciplines or university-level institutions 
on account of their special features.  

Universities may also require proof of a sufficient knowledge of the language of in-
struction.  

2. The recognition of requirements for access to university referred to in this article 
does not guarantee access to specific disciplines or university-level institutions where ad-
mission is on a competitive basis, such situations to be dealt with in accordance with the 
requirements, criteria and procedures for the award of places laid down in the regulations 
on the subject in each of the Parties.  
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Article 4. Verification of documents 

For purposes of recognition of studies accredited by the degrees, diplomas and certif-
icates referred to in the preceding articles, presentation of the relevant documents issued 
by the competent education authorities in accordance with the procedures laid down in the 
domestic legislation of each of the Parties shall be required.  

Article 5. Certificate of recognition 

1. After verification as appropriate of the documents proffered by the student, the 
competent authority of each of the Parties shall, in accordance with its domestic legisla-
tion, issue a certificate of recognition granting the holder a general right of access to uni-
versity and valid in all universities in both countries for purposes of applications for plac-
es and, where appropriate, registration.  

2. The certificate referred to in the previous paragraph shall state the qualification 
for access to university as defined in the education system of each country. That qualifica-
tion shall be indicated by means of the 0-10 point grading system, with a minimum pass 
grade of 5 points, currently in use in both countries.  

3. Both Parties undertake to communicate any changes made in the grading systems 
currently in use for purposes of agreement on conversions, as appropriate, of qualifica-
tions to be made in accordance with the regulations in force in each of the Parties.  

Article 6. Updates and changes 

The incorporation of any changes which may become necessary in future following 
any innovations and updating in the education systems currently in force shall be effected 
by exchanges of Notes Verbales between the two Parties. Such changes shall become ef-
fective immediately following completion of the formalities laid down in the domestic 
legislation of each Party and shall enter into force on the date of receipt of the last of the 
Notes Verbales by which the two Parties inform one another of completion of the formali-
ties relating to treaties laid down in their respective domestic legislations.  

Article 7. Working Group 

To facilitate implementation of this Agreement or, where appropriate, to suggest any 
necessary amendments, and also to settle any disputes which may arise concerning its im-
plementation, a Working Group consisting of four representatives of each of the Parties 
shall be established. It shall meet at least once a year and whenever one of the Parties 
considers a meeting necessary. Meetings shall take place alternately in one or other of the 
countries.  
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Article 8. Duration of the Agreement 

This Agreement is concluded for a period of three years, following which it shall be 
renewed by tacit agreement for periods of one year. It may be denounced by either Party 
six months before the expiry date by Note Verbale addressed to the other Party.  

Article 9. Entry into force 

The Parties shall notify one another of the approval of this Agreement in accordance 
with their respective domestic legislations. The Agreement shall enter into force on the 
date of the last of the notifications whereby the Parties inform one another of completion 
of the requirements concerning treaties laid down in their respective national legislations 
and shall be provisionally applied by each Party as from the date of its signature.  

This Agreement was signed at Madrid on 4 May 2010 in duplicate, each copy in 
Spanish and Catalan, both texts being equally authentic.  

For the Kingdom of Spain: 
ÁNGEL GABILONDO PUJOL 

Minister of Education 

For the Principality of Andorra:  
SUSANNA VELA PALOMARES 

Minister of Education and Culture 
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ANNEX 

Table of diplomas, degrees and certificates required for access to university by the 
education systems of each of the Parties. 

 
SPAIN ANDORRA 
Baccalaureate diploma and 
university entrance exam 

Baccalaureate diploma of An-
dorran education system 

Diploma of Superior Voca-
tional Training Technician 
Diploma of Superior Plastic 
Arts and Design Technician 
Diploma of Superior Sports 
Technician (or earlier 
equivalents) 

Advanced professional diploma 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD CONCERNANT L’ACCÈS À L’UNIVERSITÉ ENTRE LE 
ROYAUME D’ESPAGNE ET LA PRINCIPAUTÉ D’ANDORRE 

Dans l’esprit des principes de bon voisinage qui, notamment depuis 1993, régissent 
les relations entre l’Espagne et Andorre, dans le cadre des traités internationaux bilaté-
raux en vigueur qui visent à favoriser, à tous les niveaux, la plus grande coopération pos-
sible entre les deux pays, le Royaume d’Espagne et la Principauté d’Andorre (ci-après 
dénommés les « Parties ») sont parvenus au présent Accord concernant la reconnaissance 
des titres, diplômes et certificats exigés par chacune des Parties pour l’accès à 
l’université. 

Article premier. Objet et champ d’application 

Le présent Accord a pour objet de faciliter l’accès aux études officielles universi-
taires par la reconnaissance mutuelle (aux seules fins de l’accès à l’université) des titres, 
diplômes et certificats qui constituent les conditions requises pour accéder à 
l’enseignement universitaire dans le système éducatif de chacune des Parties. 

Le présent Accord s’applique à tous les titres, diplômes et certificats qui sont officiel-
lement validés dans le système éducatif de chacune des Parties et qui permettent 
d’accéder à l’université conformément aux dispositions normatives de chaque Partie. 

Article 2. Accès à l’université 

Les Parties reconnaissent, conformément à leurs législations nationales respectives et 
sous condition de réciprocité, les titres, diplômes et certificats figurant en annexe qui sont 
exigés pour accéder à l’université dans les systèmes éducatifs de chacune des Parties, con-
formément à l’annexe. 

Article 3. Admission à l’université 

1. Ce qui précède s’applique sans préjudice du respect des conditions ou de la réus-
site aux examens qui, le cas échéant, pourront être exigés en vertu des législations natio-
nales respectives pour l’admission dans certains cursus ou centres universitaires en raison 
de leurs caractéristiques particulières. 

En outre, les universités peuvent exiger l’attestation d’une connaissance suffisante de 
la langue d’enseignement. 

2. La satisfaction des conditions d’accès à l’université visées dans le présent article 
ne garantit pas l’admission dans certains cursus ou centres universitaires où se présentent 
des situations de concurrence, lesquelles seront traitées dans le respect des conditions, cri-
tères et procédures d’attribution de places établis à cet égard dans la réglementation ap-
plicable de chacune des Parties. 
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Article 4. Vérification des documents fournis 

Aux fins de la reconnaissance des études attestées par les titres, diplômes ou certifi-
cats visés dans les articles ci-dessus, la présentation des documents pertinents délivrés par 
les autorités compétentes en matière d’enseignement sera exigée, conformément aux pro-
cédures établies par la législation interne de chacune des Parties. 

Article 5. Certificat 

1. Après vérification des documents fournis par l’étudiant, l’autorité compétente de 
chacune des Parties délivrera, conformément à la législation nationale, un certificat ac-
cordant à son titulaire un droit d’accès général à l’université et qui est valable dans toutes 
les universités des deux Parties aux fins de l’obtention d’une place d’études et, le cas 
échéant, d’une inscription officielle. 

2. Le certificat visé dans le paragraphe ci-dessus inclut, conformément aux disposi-
tions prévues dans le système éducatif de chacune des Parties, le titre d’accès à 
l’université. Celui-ci représente un niveau de compétence évalué sur l’échelle de 0 à 10 
(avec un seuil de satisfaction de 5 points) actuellement utilisée dans les deux pays. 

3. Les deux Parties s’engagent à faire connaître les modifications qui, le cas 
échéant, pourront être apportées aux échelles actuellement appliquées en vue de détermi-
ner les équivalences de diplômes appropriées conformément à la réglementation en vi-
gueur de chacune des Parties. 

Article 6. Mises à jour et amendements 

Les modifications qui pourront s’avérer nécessaires ultérieurement, à la suite 
d’innovations et mises à jour susceptibles de survenir dans les systèmes éducatifs actuel-
lement en vigueur, seront intégrées via l’échange de Notes Verbales entre les deux Par-
ties. Ces modifications sont effectives après l’accomplissement des formalités prévues 
dans le droit national de chacune des Parties et entrent en vigueur à la date de réception 
de la dernière Note Verbale des Parties s’informant de la conformité aux exigences éta-
blies dans leurs législations nationales respectives en matière de traités. 

Article 7. Groupe de travail 

Aux fins de faciliter l’exécution du présent Accord ou de suggérer, le cas échéant, les 
réformes qui pourront s’avérer nécessaires, et en vue du règlement des éventuels litiges 
susceptibles de survenir durant l’exécution de l’Accord, il est créé un groupe de travail 
composé de quatre représentants de chacune des Parties qui se réuniront dès lors que 
l’une d’elles le jugera nécessaire, et ce au moins une fois par an, dans un pays puis dans 
l’autre alternativement. 
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Article 8. Durée de l’Accord 

Le présent Accord est conclu pour une durée de trois ans, au-delà de laquelle il sera 
tacitement reconduit par périodes d’un an, chaque Partie pouvant le dénoncer par Note 
Verbale adressée à l’autre Partie six mois avant la date d’expiration. 

Article 9. Entrée en vigueur 

Les Parties s’informent mutuellement de l’approbation du présent Accord conformé-
ment à leurs législations nationales respectives. Le présent Accord entre en vigueur à la 
date de la dernière notification des Parties s’informant de l’accomplissement des formali-
tés établies dans leurs législations nationales respectives en matière de traités. Il est exé-
cuté provisoirement par chacune des Parties à compter de la date de sa signature. 

Le présent Accord est signé à Madrid, le 4 mai 2010, en double exemplaire, chacun 
en langues espagnole et catalane, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ÁNGEL GABILONDO PUJOL 

Ministre de l’éducation 

Pour la Principauté d’Andorre : 
SUSANNA VELA PALOMARES 

Ministre de l’éducation et de la culture 
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ANNEXE 

Tableau descriptif des titres, diplômes et certificats exigés pour accéder à l’université 
dans les systèmes éducatifs de chacune des Parties. 

 
ESPAGNE ANDORRE 

Diplôme de bachelier et 
examen d’entrée à 
l’université 

Diplôme de bachelier du 
système éducatif andor-
ran 

Diplôme de technicien 
supérieur de formation 
professionnelle, diplôme 
de technicien supérieur 
d’arts plastiques et de 
design, et diplôme de 
technicien sportif supé-
rieur (ou équivalents an-
térieurs) 

Diplôme professionnel 
avancé 
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No. 47978 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Financing Agreement (First Programmatic Public Expenditure Development Policy 
Financing) between Bosnia and Herzegovina and the International Develop-
ment Association (with schedules, appendix and International Development As-
sociation General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as 
amended through 15 October 2006). Sarajevo, 3 June 2010 

Entry into force:  1 October 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 9 November 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord de financement (Premier financement relatif à la politique de développement 
programmatique des dépenses publiques) entre la Bosnie-Herzégovine et l'Asso-
ciation internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 
2006). Sarajevo, 3 juin 2010 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 

de développement, 9 novembre 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amen-
dé. 
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No. 47979 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Loan Agreement (First Programmatic Public Expenditure Development Policy 
Loan) between Bosnia and Herzegovina and the International Bank for Recon-
struction and Development (with schedules, appendix and International Bank 
for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 
1 July 2005, as amended through 12 February 2008). Sarajevo, 3 June 2010 

Entry into force:  1 October 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 

Reconstruction and Development, 9 November 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement 

 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord de prêt (Premier prêt relatif à la politique de développement programma-
tique des dépenses publiques) entre la Bosnie-Herzégovine et la Banque interna-
tionale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 2005, telles 
qu’amendées au 12 février 2008). Sarajevo, 3 juin 2010 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2010 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement, 9 novembre 2010 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amen-
dé. 
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No. 47980 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nicaragua 

Financing Agreement (Additional Financing for Fourth Roads Rehabilitation and 
Maintenance Project) between the Republic of Nicaragua and the International 
Development Association (with schedules, appendix and International Develop-
ment Association General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, 
as amended through 15 October 2006). Washington, 6 July 2010 

Entry into force:  3 September 2010 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 9 November 2010 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Nicaragua 

Accord de financement (Financement additionnel pour le quatrième projet de réha-
bilitation et d'entretien des routes) entre la République du Nicaragua et l'Asso-
ciation internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions 
générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de 
développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 
2006). Washington, 6 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  3 septembre 2010 par notification  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE RELATIF À LA REPRÉSENTATION POUR LA DÉLI-
VRANCE DE VISAS SCHENGEN 

Le Royaume d’Espagne et la République d’Estonie, ci-après dénommés « les Parties 
contractantes », 

Désireux de consolider les liens d’amitié et de coopération qui unissent leurs deux 
pays, 

Conformément à l’acquis de Schengen et aux dispositions de la législation commu-
nautaire européenne concernant la représentation pour la délivrance des visas Schengen 
dans des pays tiers, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Ambassades et consulats espagnols chargés de délivrer 
des visas pour l’Estonie 

1. L’Espagne représentera l’Estonie pour la délivrance de visas Schengen uni-
formes dans les consulats ou les sections consulaires des Ambassades d’Espagne à : 

a) Alger (Algérie); 
b) Buenos Aires (Argentine); 
c) Sao Paulo (Brésil); 
d) San José de Costa Rica (Costa Rica); 
e) San Salvador (El Salvador); 
f) Guatemala City (Guatemala); 
g) Tegucigalpa (Honduras); 
h) Mexico City (Mexico); 
i) Managua (Nicaragua); 
j) Panama City (Panama); 
k) Asunción (Paraguay); 
l) San Juan de Puerto Rico (Puerto Rico, États-Unis); 
m) Montevideo (Uruguay); 
n) Caracas (Venezuela). 
2. Cette liste peut être modifiée par échange de notes verbales par la voie diploma-

tique. 
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Article 2. Délivrance des visas 

1. Le consulat ou la section consulaire de l’Ambassade d’Espagne dans un pays 
respectif délivreront le visa s’ils considèrent que toutes les conditions de délivrance d’un 
visa uniforme sont réunies, qu’il n’y a pas de risque d’immigration clandestine et que le 
postulant ne constitue pas une menace pour l’ordre public. 

2. Si le consulat ou la section consulaire de l’Ambassade d’Espagne ne sont pas en 
possession des renseignements nécessaires concernant le postulant, des références ou de 
l’objet de sa visite, et qu’ils ne parviennent pas à les obtenir, ou s’ils considèrent qu’il ne 
convient pas de délivrer un visa uniforme ou s’ils ont un doute quant à la délivrance du 
visa, ils demanderont au postulant de se présenter à l’ambassade la plus proche de la Ré-
publique d’Estonie (voir les coordonnées à l’annexe 1). 

3. Le consulat ou la section consulaire de l’Ambassade d’Espagne ne peuvent pas 
délivrer de visa à validité territoriale limitée sans l’autorisation du consulat ou de 
l’Ambassade d’Estonie le plus proche, sauf si le motif de délivrance d’un visa à validité 
territoriale limitée correspond au manque de reconnaissance du document de voyage par 
tous les États membres de l’espace Schengen. Si ladite République d’Estonie ne reconnaît 
pas le document de voyage, l’autorisation du consulat ou de l’Ambassade d’Estonie sera 
requise pour pouvoir délivrer un visa à validité territoriale restreinte. 

Article 3. Statistiques concernant les visas  

À la demande spécifique ou générale du Ministère des affaires étrangères estonien, 
l’Espagne sera tenue de fournir les statistiques disponibles relatives aux visas délivrés en 
vertu du présent Accord. 

Article 4. Droits de visa 

1. Les droits de traitement des demandes de visa seront perçus conformément à 
l’acquis de Schengen. 

2. L’Espagne perçoit tous les droits de visa. L’Estonie ne proposera aucune autre 
compensation financière à l’Espagne pour le traitement des demandes de visas. 

Article 5. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle la dernière Partie a no-
tifié à l’autre l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à son en-
trée en vigueur. 

2. L’Accord restera en vigueur pour une période de cinq (5) ans à compter de la 
date de son entrée en vigueur et sera automatiquement reconduit pour des périodes suc-
cessives de durée égale, à moins que l’une ou l’autre des Parties contractantes informe 
l’autre par écrit de son intention de ne pas renouveler l’Accord, moyennant un préavis 
d’au moins six (6) mois. 
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3. L’une ou l’autre des Parties contractantes aura le droit de suspendre ou de dé-
noncer le présent Accord par note verbale transmise à l'autre Partie contractante au moins 
trois (3) mois au préalable. 

Article 6. Amendement 

Les Parties contractantes peuvent amender le présent Accord par voie d’échange de 
notes. Les amendements entreront en vigueur comme stipulé à l’article 5. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord devra 
être réglé par voie de négociations entre les Parties contractantes. 

FAIT à Madrid le 11 février 2009 en deux exemplaires originaires en langues espa-
gnole, estonienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour la République d’Estonie : 
URMAS PAET  

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE I 

POINTS DE CONTACT ESTONIENS 

1. Pour la délivrance de visas à Alger : 
Ambassade d’Estonie au Royaume-Uni (Londres) 
16 Hyde Park Gate 
SW7 5DG London 
United Kingdom 
Tél.  : (44 20) 7589 34 28 
Télécopie : (44 20) 7589 34 30 
Courriel : Embassy.London@mfa.ee 
http://www.estonia.gov.uk  

2. Pour la délivrance de visas à Buenos Aires, Sao Paulo, San José de Costa Rica, 
San Salvador, Guatemala City, Tegucigalpa, Mexico City, Managua, Panama City, Asun-
ción, San Juan, Montevideo et Caracas : 

Consulat général d’Estonie aux États-Unis d’Amérique (New York) 
3 Dag Hammarskjöld Plaza 
305 East 47th St. 
New York, NY 10017-2001 
U.S.A. 
Tél.  : (1 212) 883 06 36 
Télécopie : (1 212) 883 06 48 
Courriel : nyconsulate@nyc.estemb.org 
http://www.nyc.estemb.org  
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